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ACT : Artemisin base Combination Therapy 

ASC : Agent de Santé Communautaire 

CERO : Cercle d’études et de réflexion sur le Oualo 

CICLAP : Conseil Inter – communautaire de Lutte Anti Paludique 

CHN : Centre Hospitalier National 

CHR : Centre Hospitalier Régional 

CPN : Consultations Pré – Natales  

DAGE : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement 

DHP : Direction de l’Hygiène Public 

DLM : Division de la Lutte contre la Maladie 

DPL : Direction de la Pharmacie et des Laboratoires 

DS : Direction de la Santé 

FM : Fonds Mondial 

GFATM : Global Fund to fight Aids, Tuberculosis and Malaria 

IBC : Intervention à base communautaire 

IEC : Information – Education – Communication  

IPD : Institut Pasteur de Dakar 

IRD : Institut de Recherche pour le Développement 

ISED : Institut Santé Et Développement 

JICA : Japan International Cooperation Agency 

LNCM : Laboratoire National de Contrôle des Médicaments 

MCD : Médecin – chef de District 

MCR : Médecin – Chef de Région 

M&E plan : Monitoring & Evaluation plan 

MII : Moustiquaires Imprégnées d’Insecticides 

MSPM : ministère de la santé et de la prévention médicale 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

OMVS : Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal 

PCCME : Président Comité Médicaux d’Etablissement 

PCIME : Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfant 

PEC : Prise En Charge 

PEV : Programme Elargi de Vaccination 
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PNA : Pharmacie Nationale d’Approvisionnement 

PNLP : programme National de Lutte contre le Paludisme 

Projet « ABCD » : Projet Atteindre les Bénéficiaires Communautaires à travers les Districts 

Projet « P15 » : Projet d’accélération de la lutte contre le paludisme dans 15 districts choisis parmi les 

plus démunis 

PSM plan : Procurment and Supply Management plan 

RAC : Réseau d’Appui Communautaire en faveur des activités de lutte contre le paludisme 

RBMM&E : Roll Back Malaria Monitoring and Evaluation 

RCG : Renforcement des Capacités en Gestion 

RCP : Renforcement des Capacités des Prestataires 

RDT : Rapid Diagnostic Test 

S&E : Suivi et Evaluation 

SLAP : Section de Lutte Anti – Parasitaire 

SP : Sulfadoxine Pyrimethamine 

SNIS : Service National d’Information Sanitaire 

SSI : Service de Soins Infirmiers 

TPI : Traitement Préventif Intermittent 

UCAD : Université Cheikh Anta Diop 

UNICEF : United Nations International Children Fund 

USP : United States Pharmacopea 
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I. INTRODUCTION 
 
Le paludisme constitue le premier problème de santé publique au Sénégal. Il agit comme une 

maladie endémique de transmission stable et de prévalence élevée dans le sud du pays et de 

transmission instable dans le nord du pays. Il est la première cause de morbidité et de mortalité 

générale, surtout chez les enfants de moins de 5 ans. Plus de 50% de la demande des services de 

santé au niveau du pays tout au long de l’année, est lié au paludisme.  

C’est la raison pour laquelle, le Sénégal a opté très tôt pour l’initiative « Faire Reculer le Paludisme » 

lancée en octobre 1998 par l’OMS, l’UNICEF, la Banque Mondiale et le PNUD. Il a concrétisé cette 

adhésion en participant au sommet d’Abuja d’avril 2000 qui a abouti à un consensus des 43 pays 

endémiques résumé dans les cibles ci – après : 

• Au moins 60% des paludéens ont accès à un traitement rapide, adéquat et abordable dans un 

délai de 24 heures après l’apparition des symptômes; 

• Au moins 60% des personnes à risque, surtout les femmes enceintes et les enfants de moins 

de 5 ans, bénéficient de la combinaison la plus appropriée de mesures de protection 

personnelle et communautaire telles que les moustiquaires traitées aux insecticides et autres 

interventions accessibles et abordables pour prévenir l'infection et la souffrance; 

• Au moins 60% de toutes les femmes enceintes à risque, surtout les primipares, ont accès à la 

chimio prophylaxie ou à un traitement préventif intermittent (TPI). 

 

Durant l’année 2005 le PNLP a procédé à une réorganisation et à une définition de nouvelles 

approches et stratégies en vue d’atteindre ces objectifs d’ Abuja. 

Le processus de planification de ce programme d’activités 2005 et son exécution ont été mis en œuvre  

à travers un exercice dynamique d’opérationnalisation des lignes directrices d’un certain nombre de 

documents stratégiques, à savoir : 

�  Le plan stratégique 2001 / 2005 ; 

�  Le plan d’opération PO : 2005 ; 

�  Le document de soumission (proposal) au 4éme Round du Fonds Mondial de lutte contre le 

paludisme ; 

�  Le plan de travail 2005/2006 de mise en œuvre du 4éme Round du Fonds Mondial ; 

�  Le plan d’approvisionnement et de gestion des achats (« PSM ») 2005/2006 dans le cadre de la 

mise œuvre 4éme Round du Fonds Mondial :; 

�  Le plan de suivi – évaluation (M&E plan) validé avec le Fonds Mondial 

�  Le Biennium 2004/2005, d’exécution des lignes de financement OMS ; 
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En outre, la programmation et l’exécution des activités de 2005 ont été aussi les résultantes :  

�  d’une orientation nouvelle impulsée par l’unité de coordination (PNLP) et ses 

partenaires ; 

�  d’un environnement institutionnel favorable à une accélération de la lutte contre cette 

endémie ;  

�  d’un intérêt grandissant des autorités du Ministère de la santé et de la prévention 

médicale, des partenaires et de tous les acteurs pour une croisade contre le paludisme 

au Sénégal et en Afrique. 

C’est pourquoi l’année 2005 a été marquée par une plus grande implication et responsabilisation accrue 

du niveau opérationnel ; une décentralisation des ressources financières pour porter à l’échelle les 

stratégies de lutte au niveau périphérique ; une plus grande importance accordée au rôle et à la place 

de la communauté dans la lutte contre le paludisme ; et enfin une importance capitale accordée au suivi 

et à l’évaluation des activités à tous les niveaux. 

Les activités exécutées en 2005 peuvent cependant être résumées dans les six axes suivants : 

 

1. Mise à l’échelle des interventions à base communautaire à travers des projets novateurs de 

renforcement de la lutte avec une implication accrue des acteurs du niveau opérationnel; 

2. Renforcement du partenariat à tous les niveaux ; 

3. Renforcement des activités d’IEC à travers les médias et la participation à des événements 

majeurs de mobilisation sociale et de plaidoyer ; 

4. Mise en oeuvre d’un plan de suivi et d’évaluation des activités de lutte à travers : des activités 

de recherche, des activités de supervision du niveau opérationnel et des revues trimestrielles 

des activités des districts et hôpitaux. Ces revues portent sur : le Traitement Préventif 

Intermittent (TPI) chez la femme enceinte, la gestion et la promotion des moustiquaires 

imprégnées d’insecticide surtout chez les groupes cibles à savoir les enfants de moins de 5 ans 

et les femmes enceintes et la mise en place d’un système informatisé de collecte et de gestion 

des données de morbidité et de mortalité. 

A ce niveau le programme a consenti avec l’aide des partenaires des efforts non négligeables 

pour le développement et la mise en place à tous les niveaux d’outils de collectes de données. 

5. Mise en oeuvre d’un plan de renforcement des compétences des acteurs du niveau 

opérationnel 

6. Mise en place d’un dispositif pour une gestion des achats et des stocks. 
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Ces six axes ont en effet constitué  les domaines d’activités des différents bureaux que compte l’unité 

de coordination. 

 

Le présent rapport se propose de : 

 faire l’économie des activités menées durant l’année 2005 ; 

 mettre en évidence,  les points saillants de l’exécution des activités ; 

 identifier les goulots d’étranglement susceptibles d’entraver l’atteinte des objectifs ; 

 tirer les enseignements issus de l’ensemble des  actions menées dans le cadre du 

programme, tant du point de vu de la conception, de la réalisation que du suivi – 

évaluation (points forts, points faibles) ;  

 dégager des perspectives  et au besoin,  proposer des solutions aux autorités du 

Ministère de la santé et de la prévention médicale afin d’optimiser les méthodes et les 

moyens de lutte. 
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II. BILAN DES ACTIVITES 

II. 1. Renforcement des capacités du PNLP 

Le 31 mars 2005, le Ministère de la santé et de la prévention médicale, bénéficiaire principal 

de la 1ere subvention Paludisme a reçu notification du secrétariat technique du Fonds Mondial basé à 

Genève, de la décision du conseil d’administration de ne pas continuer le financement du premier 

round. Parmi les raisons évoquées pour arrêter la subvention, figurait en bonne place, l’insuffisance de 

ressources humaines du PNLP pour gérer convenablement les financements, à lui accordés. 

Il se trouve que le Sénégal qui était éligible au 4e round, devait signer un autre accord de subvention 

avant la fin du mois de juin 2005. Il devait à cet effet, faire l’objet d’un audit pré – programme. Le but de 

cet audit était entre autre, de s’assurer que le PNLP possédait les ressources humaines nécessaires à 

la gestion de la dite subvention. 

C’est ainsi que pour préparer cet audit, le coordonnateur du PNLP, après avoir procédé à la confection 

d’un nouvel organigramme, a soumis à l’appréciation de Monsieur le ministre de la santé et de la 

prévention médicale, un ambitieux plan de renforcement des capacités de l’unité de coordination. 

Répondant favorablement à cette demande, Monsieur le Ministre a fait affecter au PNLP l’essentiel du 

personnel requis. D’autres catégories de personnel ont été recrutées sur financement du Fond Mondial. 

Le tableau ci – dessous est assez éloquent quand à l’évolution tant du point de vu du nombre que de la 

qualité des ressources humaines de l’unité de coordination du PNLP durant l’année 2005. 

 
Catégorie Avant 

janvier 2005 
Recrutés après 

janvier 2005 
Origine du personnel 

additionnel 
Nombre 
actuel 

Médecins 2 2 Etat  4 
Pharmaciens  0 2 1 Fonds Mondial 

1 Etat  
2 

Contrôleur de gestion 
(auditeur interne) 

0 1 Fonds Mondial 1 

Techniciens supérieurs 1 4 Etat  5 
Ingénieur biomédical 0 1 Etat 1 
Economiste planificateur 1 0 Fonds Mondial 1 
Personnel de l’agence 
fiduciaire 

3 0 Fonds Mondial 3 

Chauffeurs  1 3 Fonds Mondial 4 
Vigiles 3 0 Fonds Mondial 3 
Secrétaire  1 0 Fonds Mondial 1 
Conservateur des 
bibliothèques  

1 0 Etat  1 

TOTAL 13 13  26 
Tableau1 : Evolution du personnel du PNLP en 2005 : 
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Pendant l’exercice 2005, le PNLP a reçu douze agents supplémentaires, dont six  agents de l’ Etat et 

six agents contractuels du Fonds Mondial. 

Cependant, ce afflux massif de personnel pose actuellement un sérieux problème d’hébergement. En 

effet, les agents occupent les bureaux à trois et les derniers arrivant sont logés dans la salle de 

conférence. Il devient dès lors urgent d’accélérer la réfection des locaux devant abriter le siège du 

PNLP afin de mettre ce personnel dans de meilleures conditions de travail. 

 

LISTE NOMINATIVE DU PERSONNEL DU PNLP 

N° NOM PRENOM QUALITE FONCTION 

1 Pape Moussa THIOR Médecin de santé 
publique 

Coordonnateur  

2 Mame Birame DIOUF 
 
Médecin de santé 
publique 

Chef du bureau suivi – évaluation  

3 Abdoulaye DIAW 
 
Médecin de santé 
publique 

Chef du bureau prévention partenariat  

4 Coumba Ndofène DIOUF 
 
Médecin de santé 
publique 

Chef du bureau formation, recherche 

5 Mamadou Lamine DIOUF Pharmacien Chef du bureau approvisionnement et 
gestion des stocks 

6 Ibrahima DIALLO Pharmacien Conseiller technique, chargé du contrôle de 
qualité et pharmacovigilance 

7 Raky DIAGNE Conservateur des 
Bibliothèques 

Assistante du coordonnateur 

8 Mamadou Mamoune SEYE Technicien supérieur  Point focal chargé de l’ IEC 

9 Moussa NDOUR Technicien supérieur  Superviseur National 

10 Médoune DIOP Economiste planificateur Point focal, gestionnaire base de données 

11 Moussa SENE Technicien supérieur Point focal, Partenariat  

12 Fatou BA FALL Ingénieur biomédical  Point focal Recherche  

13 Cheikh THIAM DES Comptabilité  Auditeur interne 
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14 Oulèye BEYE DIENG DES Gestion des 
Collectivités locales 

Conseiller technique, chargée de la 
politique de décentralisation  

15 Balla TRAORE DES Comptabilité Finances  Responsable administratif et financier 

16 Silèye COULIBALY BTS Comptabilité  Comptable 

17 Ciré LY BTS Comptabilité  Comptable 

18 Ndèye Mour COLL BTS Secrétariat Secrétaire  

19 Malick THIOMBANE Chauffeur   

20 Moustapha 
GNINGUE 

 
Chauffeur   

21 Cheikh COLY 
 
Chauffeur   

22 Amethe Ndéné KANE 
 
Chauffeur   

23 Souleymane DIATTA Planton   

24 Lamine GOUDIABY Vigile   

25 Mouhamed M. 
CAMARA 

 
Vigile   

26 Arfang DIAKHAME 
 
Vigile   
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Organigramme fonctionnel du Programme National de Lutte contre le Paludisme 
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 II –2. Suivi évaluation et planification  
 

II – 2. 1. Activités de collecte de données de morbidité et de mortalité 
 
Pour renforcer la fiabilité des données disponibles sur le paludisme au Sénégal et afin de pouvoir 

mesurer l’impact des différentes actions menées dans le cadre de l’initiative « Faire Reculer le 

Paludisme », le Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP) a initié au courant de l’année 

2005 un important processus de mise en place dans les districts sanitaires et les hôpitaux du pays d’un 

système informatisé de collecte des données de morbidité et de mortalité. 

Ce processus s’est présenté en deux phases : 

�  1ére phase consacrée à la formation des différents responsables au niveau opérationnel ; 

�  2éme phase qui se veut continue, consacrée à l’organisation de revues régulières avec les districts 

d’une part et avec les hôpitaux d’autre part. 

Cet outil informatique de collecte d’information sur le paludisme dénommé RBMM&E (Roll Back Malaria 

Monitoring and Évaluation) obtenu grâce à l’appui de l’OMS est un logiciel de gestion de base de 

données pour l’évaluation des interventions de lutte contre le paludisme au Sénégal. Il doit être  

alimenté par les données provenant des régions, des districts et des partenaires de FRP au Sénégal 

sur la base des fiches de collecte CFORM et des questionnaires d’enquête. Il  permet ainsi au Sénégal 

de disposer d’un outil informatique pour le suivi et l’évaluation des activités. 

 
1. La formation à l’utilisation de la base RBMME 

 
Cette série d’activités organisée sur financement Fonds Mondial, s’est déroulée en une session pour le 

personnel du PNLP, suivie de quatre sessions pour les districts sanitaires  et régions médicales et deux 

sessions pour les hôpitaux. 

A noter qu’en ce qui concerne les hôpitaux, le processus a commencé par des missions d’information 

effectuées dans la période du 25 juillet au 5 août 2005 au niveau de ces structures afin de rencontrer 

les responsables, de mettre en place les outils de collecte de données du paludisme et d’échanger avec 

les PCCME et les SSI sur les nouvelles orientations du programme en ce qui concerne le système de 

recueil périodiques des informations. 
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A. Le calendrier des sessions de formation  
 

Activités Période Cibles Nombre formé 
Session de formation du 
personnel du PNLP 

21 février au 3 
mars 2005 

Tout le personnel de l’unité de 
coordination. 

Session 1 de formations des 
districts du projet P15 et les 
SSP de région 

14 au 18 mars 
2005 

Tous les MCD et SSP des districts P15, 
Tous les SSP de région médicale. 

Session 2 de formation des 
districts 

18 au 23 avril 
2005 

Tous les Districts hors P15 des régions de 
Fatick, Louga, St Louis, Matam et Diourbel  

Session 3 de formation des 
districts 

16 au 21 mai 
2005 

Tous les Districts hors P15 des régions de 
Dakar, Thiès et Kolda 

Session 4 de formation des 
districts 

23 au 28 mai 
2005 

Tous les MCD des district hors P15 des 
régions de Ziguinchor, Tamba, et Kaolack 

Session 1 de formation des 
hôpitaux et BRISE des RM 

19 au 23 
septembre 
2005 

Session 2 formation des 
hôpitaux et BRISE des RM 

26 au 30 
septembre 
2005 

Tous les  Président de CME et chefs SSI 
des 22 hôpitaux du pays, 
Les 11 BRISE des régions médicales 
02 représentants partenaires (USAID et 
UNICEF) et  02 représentant de la DES. 

�  11 Brises des RM. 
 

�  56 MCD districts. 
 

�  11 SSP des RM. 
 

�  56 SSP Districts. 
 

�  21 Présidents CME des 
hôpitaux. 

 

�  21 chefs SSI des hôpitaux. 
 

�  15 Niveau central (DES, DLM, 
DS, SNIS, PNLP). 

 

�  02 partenaires USAID, 
UNICEF. 

 
 
B. Les résultats obtenus à l’issue de ces ateliers de 

formation :  
 

Ces ateliers ont permis de renforcer les capacités des différents responsables à tous les 

niveaux dans les domaines de collecte et d’analyse des données du paludisme conformément aux 

orientations de l’Organisation Mondiale de la Santé. 

A l’issue de ces différentes sessions : 

�  La saisie de données dans la base RBMME est maîtrisée par l’ensemble des acteurs; 

�  Les données (2001 à  2005)  des districts et des hôpitaux sont saisies dans la base de chacune 

de ces structures; 

�  Les méthodes d’analyse et d’exploitation des données de la base sont maîtrisées ; 

�  Les techniques de mise à jour de la base sont maîtrisées. 

�  Une base RBMME nationale a été mise en place au niveau du PNLP et alimentée par les 

données de ces structures. 

C’est ainsi que le PNLP a pu disposer d’une base de données sur la morbidité et la mortalité liées au 

paludisme de 2001 à 2005. 

Pour l’année 2005, la morbidité palustre se présente comme suit :  
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Situation extraite de la base RBM nationale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Morbidité proportionnelle au niveau  
des districts sanitaires et hôpitaux du pays  

De 2001 à 2005 
                  Tableau des cas de paludisme par année et les taux de complétude réalisés dans la co llecte :  
 

ANNEE consultants cas de palu Morbidité Taux de complétude 

2001 2 608 933 927 870 35,57% 72,46% 

2002 3 049 382 987 868 32,40% 75,36% 

2003 3 819 145 1 425 306 37,32% 84,51% 

2004 3 683 781 1 154 350 31,34% 87,32% 

2005 3 008 367 974 384 32,39% 85,54% 
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NB : les données de l’année 2005 concernent les mois de janvier à octobre . 

 
           Graphique 1 : Représentation de la morbidité nationale palustre  
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Graphique2  : évolution de la morbidité par trimestre 
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Evolution de la morbidité par trimestre  : 
 
A l’analyse, il apparaît que les troisième et quatrième trimestres de l’année correspondent à des pics  

concernant le nombre de cas enregistrés dans les structures sanitaires. 

Ce phénomène s’explique par des facteurs environnementaux favorables au développement du vecteur 

comme l’hivernage. 

Tableau de la morbidité par année :  

 
MORBIDITE PALUSTRE PAR REGION SANITAIRE : 

Données cumulées Districts & Hôpitaux 
 

Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 
Courbe 1. 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE MATAM 

DE  2001  A  2005

35.57

32.40
37.32

31.34 32.39

40.28

55.93

32.24

34.74

15.00

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00

50.00

55.00

60.00

2001 2002 2003 2004 2005

ANNEES

M
O

R
B

ID
IT

E
 P

R
O

P
O

R
T

IO
N

N
E

LL
E

NATIONAL

MATAM

 

Trimestre 2001 2002 2003 2004 2005 

1er  30,39% 30,12% 30,88% 30,10% 27,43% 

2éme 27,63% 25,75% 29,52% 24,46% 25,80% 

3éme 40,91% 33,86% 41,63% 35,84% 39,80% 

4éme 43,34% 40,93% 46,27% 37,60%  
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 
Courbe 2. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE DAKAR 

DE   2001   A   2005

19.14

25.22

28.72

24.32

34.64

32.3931.34

37.32

32.40

35.57

15.00

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

2001 2002 2003 2004 2005

ANNEES

M
O

R
B
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IT

E
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R
O

P
O

R
T

IO
N

N
E

LL
E

DAKAR

NATIONAL

 
Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 3. 
 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE DIOURBEL 

DE  2001  A  2005

34.20
31.49

43.12

31.79

34.24
32.39

31.34

37.32

32.40

35.57

15.00

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00

2001 2002 2003 2004 2005

ANNEES

M
O
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B
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E
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R
O
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O

R
T
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N

N
E
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E

DIOURBEL

NATIONAL
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 
Courbe 4. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE FATICK 

DE  2001  A  2005

46.72
46.00

49.36
47.22

42.05

35.57

32.40

37.32

31.34 32.39

15.00

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00

50.00

55.00

2001 2002 2003 2004 2005

ANNEES

M
O

R
B

ID
IT

E
 P

R
O

P
O

R
T

IO
N

N
E

LL
E

FATICK
NATIONAL

 
Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 5. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE KAOLACK 

DE   2001   A   2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 
Courbe 6. 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE KOLDA 

DE   2001   A   2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 7. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE LOUGA 

DE  2001   A   2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 8. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE THIES 

DE  2001  A   2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 9. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE TAMBACOUNDA 

DE  2001  A  2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

Courbe 10. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DANS LA REGION DE ZIGUINCHOR 

DE 2001 A 2005
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Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 

 
Courbe 11. 
 

EVOLUTION COMPAREE DE LA MORBIDITE PROPORTIONNELLE 
DE LA REGION DE Saint-Louis 

DE  2001  A  2005
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Synthèse nationale des données sur le Traitement Pr éventif intermittent chez la femme enceinte  

Collectées au niveau des Districts sanitaires.  
 

REGIONS Nbre de femmes vues 
en CPN      TPI 1ère dose    TPI 2ème dose  

FATICK 15 071 7 391 4 981 

KAOLACK 11 946 8 723 1 892 

DIOURBEL 22 667 10 135 6 831 

DAKAR 7 337 3 680 2 484 

THIES 11 311 8 418 5 687 

LOUGA 2 175 5 165 4 055 

St-LOUIS 5 029 4 426 4 340 

MATAM 7 451 2 191 1 814 

TAMBACOUNDA 3 958 3 001 2 159 

KOLDA 3 218 6 428 6 074 

ZIGUINCHOR 5 641 2 187 1 860 

NATIONALE 95 804 61 745 42 177 

 
 

Source Base RBMME / PNLP / Sénégal 
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Graphiques représentant les couvertures en TPI des femmes enceintes par région en 2005 
 

Couverture en TPI région de Kaolack 
 

Couverture en TPI région de Fatick 
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Couverture en TPI région de St. Louis 
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Couverture en TPI région de Tambacounda 
 

 
Couverture en TPI région de Kolda 

 

Couverture en TPI région de Ziguinchor 
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2. Les revues trimestrielles  : 

 
La mise en œuvre du système informatisé de collecte des données du paludisme a révélé la nécessité 

d’une revue trimestrielle avec les districts sanitaires et les hôpitaux. C’est dans ce cadre que le PNLP a 

retenu d’organiser et de participer à des revues trimestrielles en collaboration avec le programme 

élargie de vaccination avec tous les districts sanitaires. Par ailleurs, une revue trimestrielle est aussi 

organisée avec les hôpitaux. 

 
A. Les revues trimestrielles PEV / Palu  

 
Cette activité initiée sur recommandation des autorités du ministère de la santé et organisée 

conjointement par les deux programmes (PEV et PNLP) a permis de collecter régulièrement les 

données des districts sanitaires en vue de leur compilation dans la base RBMM&E nationale qui est de 

ce fait constamment mise à jour. 

C’est ainsi que durant l’année 2005 le PNLP a participé à l’organisation de quatre (04) revues 

trimestrielles conjointes avec les districts. 

 
Dates Trimestre concerné 

Du 16 au 18 mars 2005 Décembre – janvier – février 2005 
Du 15 au 18 juin 2005 Mars – avril – mai  2005 
Du 14 au 16 septembre 2005 Juin – juillet – août  2005 

Du 20 au 24 décembre 2005 Septembre – octobre – novembre 2005 
 

Ces rencontres se tiennent concomitamment selon 4 axes. 

L’axe centre regroupe les districts et les régions médicales de Diourbel, Kaolack et Fatick ; 

l’axe sud, les districts et les régions médicales de Tamba, Kolda et Ziguinchor ; 

l’axe nord, regroupe les districts et les régions médicales de Louga, Saint Louis et Matam ; 

l’axe ouest, les districts et les régions médicales de Dakar et Thiès. 

 
B. La revue trimestrielle avec les Hôpitaux  

 
Organisée pour la première fois les 15 et 16 décembre 2005, elle a permis de collecter les données des 

hôpitaux en vue de leur compilation dans la base RBMME nationale et par delà même, de répondre à 

toutes les questions des utilisateurs de la base. Ainsi, cette revue a été un cadre privilégié d’échanges 

de suivi et d’évaluation avec les hôpitaux nationaux, sur toutes les questions concernant le paludisme 

dans ces structures de référence. 
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En plus de ces revues, le programme sur financement du Fonds Mondial a participé du 21 au 25 

novembre 2005 à l’atelier national de révision des outils de collecte et de gestion de l’information 

sanitaire utilisés au niveau de tous les points de prestation de service. Cet atelier organisé sur initiative 

du Service National de l’Information sanitaire (SNIS) a permis de réactualiser l’ensemble des outils 

utilisés dans le système. A l’issue du processus de révision et de validation de ces outils, les 

préoccupations du PNLP ont été prises en compte concernant la collecte et le  traitement des données 

chez les groupes cibles que sont les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans. 

Ces revues ont permis de compiler les données sur le TPI et de préciser que dans les 34 districts / 56 

qui ont transmis les informations, 54 546 femmes enceintes ont reçu le TPI1 et 41 829 le TPI2.

  

 
 II – 2. 2. Activités de supervision  
 
La supervision a occupé une place très importante au cours de l’année 2005. Ceci s’explique par 

volume important d’activités menées par le niveau opérationnel et communautaire et pour lesquelles le 

suivi était nécessaire pour s’assurer de l’exécution effective et de la qualité des interventions. 

Trente et un (31) districts sur les cinquante six (56) que compte le pays ont bénéficié d’au moins une 

supervision. Ces supervisions ont été menées conjointement par la région médicale et le PNLP.  

 

Activités Période   Cibles financement  Observations  
Mission de supervision dans 08 districts du 
projet  « P15 » 

10 au 14 
janv. 2005 

Niveau  central 
Districts sanitaires FM/PALU  

Révision de la grille de supervision PNLP  24 février 
2005 

PNLP -- 
Grille révisée et 
adoptée 

Mission de supervision dans les Districts 
de Goudiry, Tambacounda, Kaffrine, 
Kaolack. 

10 au 16 
avril 05 

Prestataires 
districts  
ECD 
MCR 

OMS 

·  Rapport disponible,  
·  Feed back aux 

districts et MCR 
effectué 

Mission de Supervision avec l’USAID 
(évaluation de la bithérapie 
communautaire) 

 

Acteurs 
communautaires 
ECD 
 

USAID 
Rapport disponible,  
Feed back aux districts 
et MCR effectué 

Supervision des districts «P15 » et 
« ABCD »  de KOLDA  et TAMBACOUNDA  

24 au 28 

oct 2005 
Niveau  central 
Districts sanitaires 

FM/PALU Rapport disponible,  
Feed back aux districts 

et MCR effectué 

Supervision des districts «P15 » et 
« ABCD »  de DIOURBEL, KAOLACK  et 
FATICK 

08 au 11 

nov 2005 
Niveau  central 
Districts sanitaires 

FM/PALU Rapport disponible,  
Feed back aux districts 

et MCR effectué 

Supervision des districts «P15 » et 
« ABCD »  de SAINT- LOUIS et de LOUGA  

15 au 18 

nov 2005 
Niveau  central 
Districts sanitaires 

FM/PALU Rapport disponible,  
Feed back aux districts 
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II – 2. 3. Activités d’évaluation et de planification réalisée s en 2005   
 
La mise à l’échelle des IBC dans trente (30) districts a été entreprise sur la base d’une planification des 

activités suivie d’une évaluation trimestrielle. 

Des ateliers de planification ont permis d’orienter les districts sur les axes d’interventions et de valider 

les plans ainsi élaborés. 

Les plans trimestriels des districts du « P15 » ont déjà faits l’objet d’une évaluation et celle – ci a montré 

de réels motifs de satisfaction. Ces résultats ont permis de réorienter les axes d’interventions pour la 

planification des districts « ABCD ». 

L’évaluation des activités du premier trimestre et de programmation des activités du deuxième  trimestre 

des districts « P15 » intervenue  au mois d’août de l’année 2005 a abouti au recentrage de l’approche 

et à l’intensification des activités de supervision.  

Aussi, pour un meilleur suivi des recommandations faites en vue de résoudre les  difficultés identifiées, 

la stratégie des points focaux, a été adoptée. A travers le point focal, chaque district trouve un 

répondant direct pour traiter des éventuels problèmes et obtenir toutes les informations requises pour la 

mise en œuvre des activités au niveau opérationnel. 

 

et MCR effectué 

Participation à l’atelier de révision des 
outils du système  d’information, organisé 
par le SNIS  

21 au 25 

nov 2005 
Niveau  central 
Districts sanitaires 

FM/PALU 
Rapport disponible 

Supervision des districts «P15 » et 
« ABCD »  de DAKAR et THIES 

22  au 25 

nov 2005 
Niveau  central 
Districts sanitaires 

FM/PALU   
Rapport disponible,  
Feed back aux districts 

et MCR effectué 

Organisation  l’atelier sur la supervision 
intra régionale   

23  au 24 

nov 2005 
Equipes cadre de 
région FM/PULU  

Activités Période   Cibles Financeme
nt   

Observations  

Atelier de restitution des données de 
l’enquête communautaire de base 
effectuée par les districts du projet 
« P15 » 

22 mars 2005 PNLP 
Districts sanitaires 

FM/PALU 
Faire la synthèse 
pour le suivi 

Mission d’évaluation à NIORO Mars 2005 PNLP 
MSH 

USAID  

Atelier d’évaluation des activités du 1er 
trimestre et de programmation des 

24  au 26 
août 2005 

PNLP 
MCR 

FM/PALU faire la synthèse 
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  II- 3.  PREVENTION ET  PARTENARIAT  

II-3. 1. Activités réalisées  
 
Dans le cadre du partenariat :  
 

�  Participation au Salon de l’Hygiène (Pharmatos) 

�  Mission conjointe JICA-PNLP (évaluation gestion moustiquaires) 

�  Mission de supervision avec l’USAID/Plan dans le cadre de l’expérimentation de la 

bithérapie communautaire ; 

�  Participation à la cérémonie de remise d’un don de moustiquaires du Rotary Club à 

Ross Béthio (District de Richard Toll) ; 

�  Réunion d’évaluation et de planification de l’appui de l’USAID ; 

�  Participation à l’élaboration et à la  validation des modules de formation des matrones 

et ASC (appui JICA) ; 

�  Réunion de partage des expériences en santé communautaire ; 

�  Participation aux journées de mobilisation du Cercle d’études et de réflexion du Oualo 

(CERO) à Dagana ; 

 
Mobilisation sociale et activités communautaires :  

 
����  Participation aux journées d’évaluation et de planification de l’Association Islamique 

Sopp Mouhammad de Thiénaba (AISM) ; 

����  Participation à la Journée des Aveugles à Sébikotane ; 

����  Appui à l’Association Sopp Fatoumata Binetou Rassoul de Méouane (District de 

Tivaouane) ; 

����  Appui à la mutuelle de santé « Aar Njaboot gi » et  Enda Graf de Rufisque (appui en 

supports IEC) ; 

����  Participation aux journées de mobilisation du CICLAP à Poponguine ; 

activités du 2ème  trimestre des 
districts du projet « P15 » 

MCD du P15 
Présidents des 
comités ou réseaux 
communautaires des 
districts « P15 » 
 

pour le suivi 

Finalisation du rapport de l’atelier 

d’évaluation des districts «  P15 » 
31 août 2005 PNLP --- Rapport disponible 
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����  Distribution de moustiquaires dans les sites de recasement de victimes des 

inondations ; 

����  Appui au « Trio d’or » ; 

����  Appui à la Caravane de l’Association « Oumoul Khayri Solidarité et entraide ». 

����  Mise en œuvre du projet « P15 » d’accélération de la lutte contre le paludisme dans 15 

districts orphelins 

����  Mise en œuvre du projet « ABCD » d’appui à la contractualisation au niveau 

communautaire dans 15 districts 

����  Le festival Roll Back Malaria en faveur de la lutte contre le paludisme 

En mars 2005, le partenariat Roll Back Malaria a réuni un impressionnant panel de partenaires autour 

d’un concert animé par les plus grandes sommités musicales du monde ; parmi elles, on peut citer 

Youssou Ndour, Angélique Kidjo, Rokya Traoré, Corneille, Awilo Longomba, .. 

A cette manifestation, ont également pris part des partenaires stratégiques de « RBM », dont Sumitom 

Corporation, Exxon mobil, la United Nation Foundation ,etc. 

Ce concert a été suivi d’une visite sur le terrain où le chanteur Youssou Ndour a offert des 

moustiquaires aux populations du village de Guéréo. 

Cette manifestation qui a été une grande réussite a été un moment fort de plaidoyer et de 

sensibilisation des donateurs et de l’ensemble des partenaires en faveur de la lutte contre le paludisme. 

 

 
Don de moustiquaires aux populations de Guéréo (district Poponguine) en marge du festival RBM 
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Interventions à base communautaire  : 

Dans le cadre de la mise en oeuvre des stratégies, des actions sont développées au niveau 

de la communauté, avec l’implication effective des populations en vue de favoriser une appropriation 

des interventions. Cette approche nécessite un transfert de compétences aux communautés qui 

deviennent de véritables acteurs dans la lutte contre le paludisme.  

Des interventions à base communautaire existent traditionnellement au Sénégal,  mais : 

- Elles sont souvent très localisées dans le pays (exemple du réseau d’appui   communautaire de 

Bignona RAC, les comités de salubrité de quartier, etc.) ; 

- Elles ne prennent pas en compte tous les aspects de la lutte contre le  paludisme ; 

- Elles n’ont pas suffisamment bénéficié d’un appui important au niveau central ; 

- Les agents de santé ne parviennent pas  toujours à mener ces stratégies. Ainsi, on constate  

souvent une insuffisance de transfert de compétence des agents de santé aux populations. 

- Il n’y a pas eu de capitalisation de l’expérience des autres programmes menant des IBC. 

- Les districts ne bénéficient pas à l’heure actuelle d’un appui financier pour mener des interventions 

à base communautaire qui auraient pu permettre de promouvoir et de pérenniser les mesures de 

prévention adéquates dans la communauté. 

- Les activités d’IEC sont insuffisantes parce que les districts n’exécutent pas un programme bien 

élaboré et font surtout la mobilisation sociale de façon ponctuelle. De plus  l’insuffisance des relais 

communautaires et  leur manque de formation ou de motivation pose un réel problème 

 

L’analyse de la situation a permis de relever d’autres déterminants intervenant dans  

l’insuffisance de l’utilisation des services de santé tels que l’accessibilité géographique et financière  et  

l’insuffisance de communication des agents de santé avec les populations. Par ailleurs, l’inadaptation 

des supports IEC utilisés jusqu’ici par rapport à certains contextes et la faiblesse du  partenariat entre 

les différents acteurs au niveau local,  ne favorisent  pas une meilleure adhésion   et une application 

des stratégies par les populations. 

Un plan stratégique de mise à l’échelle des interventions à base communautaire a été élaboré.  

 

A cet effet, le PNLP par le biais du Fonds Mondial, offre une opportunité aux districts, pour 

accélérer la mise en œuvre des IBC afin d’atteindre les objectifs d’Abuja d’ici fin décembre 2005 

C’est ainsi que durant l’année 2005, deux projets pilotes (projet « P15 » et « ABCD ») ont été initiés 

par le PNLP pour porter à l’échelle ces interventions à base communautaire à travers les districts 

sanitaires et avec une forte implication du niveau régional. 
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Il s’agit de micro – projets réalisés à l’échelle d’un échantillon de district et qui ont pour but d’accélérer 

la lutte contre le paludisme en misant sur la force de l’option communautaire. 

 

Ces projets ont été initiés au niveau central et exécutés par les sous – bénéficiaires que sont 

les districts sanitaires. Ces sous – bénéficiaires ont été choisis par les équipes cadre de région sur la 

base de critères prédéfinis par le PNLP. La mise en œuvre de ces micros – projets a permis de 

revigorer la dynamique communautaire longtemps mise en veilleuse par une absence du programme au 

niveau des districts. Elle a également permis d’atteindre de façon significative les bénéficiaires 

communautaires (60% des fonds alloués ont bénéficié à des organisations communautaires de bases 

(OCB) sur la base de contrats dûment signés entre les responsables de districts et les OCB. 

Il en a découlé une bonne absorption des fonds alloués à la réalisation des micros – plans des districts 

et une bonne implication des acteurs communautaires dans la lutte contre le paludisme. 

 

PROJET P15 

Objectif général 

Contribuer à accélérer la mise à l’échelle des interventions afin que la communauté et les organisations 

communautaires de base s’approprient les stratégies de prévention et de prise en charge des cas de 

fièvre en menant des activités coordonnées et supervisées par le district.  

Objectifs spécifiques de résultats  

D’ici fin décembre 2005 

- Au moins 60 % des enfants atteints de paludisme sont pris en charge dans les ménages  

conformément aux directives du PNLP. 

- Au moins 80 % des relais prennent en charge au niveau communautaire les enfants atteints de 

paludisme conformément aux directives du PNLP. 

- Un système de distribution à base communautaire est mis en place au niveau d’au moins 60% 

des villages et quartiers pour approvisionner les familles en moustiquaires, fiches techniques et 

supports IEC  

- La prise en charge communautaire est mise en place au niveau d’au moins 60% des villages et 

quartiers (cases fonctionnelles et relais supervisés). Au moins 90% des agents de santé 

communautaire et autres relais (OCB, ONG, enseignants, tradipraticiens et leaders 

communautaires, etc.) sont formés à la lutte contre le paludisme au niveau des villages et 

quartiers. 
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- Au moins 90% des agents de santé communautaire et autres relais (OCB, ONG, enseignants, 

tradipraticiens, etc.) sont capables de reconnaître les personnes atteintes de paludisme grave 

et de les référer au niveau des formations sanitaires. 

 
Résultats attendus  dans les districts sélectionnés 

·  Les districts sélectionnés ont atteints les objectifs d’Abuja au niveau des 3 composantes 

• Au moins 60% des cas de paludisme sont pris en charge conformément aux recommandations 

du PNLP 

• Au moins 60 % des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans, dorment sous 

moustiquaires imprégnées  

• Au moins 60 % des femmes enceintes ont accès à la chimio – prévention  conformément aux 

recommandations du PNLP. 

• Au moins 60% des villages des districts ciblés disposent d’un comité de salubrité fonctionnel, 

ou de relais d’hygiène communautaires opérationnels 

Indicateurs de résultats 

·  Pourcentage des enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous moustiquaires imprégnées 

·  Pourcentage de femmes enceintes ayant dormi sous moustiquaire imprégnée  

·  Pourcentage d’enfants de moins de cinq ans ayant la fièvre et traité par une combinaison 

d’antipaludiques recommandée par le PNLP dans les 24 heures 

·  Pourcentage de femmes enceintes ayant  bénéficié de TPI 

·  Pourcentage de ménages disposant de moustiquaires non imprégnées  

·  Pourcentage de ménages disposant de moustiquaires imprégnées  

·  Pourcentage de ménages ayant fait ré – imprégner leurs moustiquaires dans les 6 derniers mois 

 

Mécanisme  de mise en œuvre des IBC 

Les districts sélectionnés ont élaboré un plan d’action pour la mise à l’échelle des IBC telles que 

définies dans la stratégie. 

 
 
 
 
 
 
Critères de sélection des districts 
 

 Disponibilité d’un plan de lutte contre le paludisme 
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 Absence de partenaires financiers extérieurs qui appuient les IBC : districts « orphelins » 

 50% des villages du district disposent de relais opérationnels 

 ECD engagé :  

o complétude des rapports sur le paludisme,  

o disponibilité de données sur les MI, la prise en charge des cas, le TPI,  

o existence d’activités de supervision 

 Existence d’un partenariat avec les OCB, les ONG, les comités de santé et les collectivités 

locales dans le cadre de la lutte antipaludique 

 Expérience documentée dans les IBC souhaitée  

 

INDICATEURS DE SUIVI DU PROJET 
 

DOMAINES D’ACTIVITES 
INDICATEURS MOYENS DE  

 
VERIFICATION 

 

DISPOSITIONS POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DISTRICT 
 

Existence d’un comité local d’appui 
aux IBC 

Acte administratif portant création 
du comité local  
 

Réseau IBC fonctionnel au niveau 
district 

PV de réunion 
Rapport d’activités 

Partenariat dynamique à tous les 
niveaux 

Protocole d’accord 
PV de réunion 
Rapport d’activités 

Cadre de concertation fonctionnel 
à tous les niveaux 

Note technique 
PV des réunions  
Rapport d’activités  

Proportion des partenaires 
fournissant leurs rapports d’activité 
au district 

Rapports d’activités des 
partenaires 

 
 
 
 
 
 
Mise en œuvre du plan 
 
 
 

Proportion de rapports transmis au 
PNLP 

 
Rapports transmis  
 

MISE A L’ECHELLE DES IBC 
 

La prise en charge des cas  Pourcentage d’unités d’intervention 
communautaires couvertes (village 
ou quartier) par la stratégie de PEC 

Rapports d’activités des unités 
Rapports de supervision des unités 

La distribution communautaire 
des MII 

Pourcentage d’unités 
communautaires couvertes (village 

Rapports d’activités des unités 
Rapports de supervision des unités 
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ou quartier)  par la stratégie MII 
Promotion de mesures simples 
d’hygiène et d’assainissement 
du milieu au niveau 
communautaire 

Pourcentage d’unités 
communautaires couvertes (village 
ou quartier) par des mesures 
simples d’hygiène et 
d’assainissement du milieu 

Rapports d’activités des unités 
Rapports de supervision des unités 

Prévention du paludisme chez 
la femme enceinte au niveau 
communautaire (distribution de 
MI et promotion du TPI) 

Pourcentage d’unités 
communautaires couvertes (village 
ou quartier) par la stratégie 
 

Rapports d’activités des unités 
Rapports de supervision des unités 

DOMAINES D’ACTIVITES INDICATEURS MOYENS DE VERIFICATION 
Proportion des intervenants ayant 
un plan d’activités IEC 

Micro – plan  communautaire 
 

IEC 
Taux de réalisation des activités 
IEC prévues 

Rapports d’activités 
Rapports de supervision 

Pourcentage de relais qui 
connaissent les signes de 
paludisme simple 
 

Rapports de supervision 
Rapports d’enquête 

Pourcentage d’ASC ou relais qui 
connaissent les signes de danger 

Rapports de supervision 
Rapports d’enquête 

Pourcentage de mères qui 
connaissent les signes de  
paludisme simple 
 

Rapports de supervision 
Rapports d’enquête 

 
 
 
CONNAISSANCES DES 
SIGNES DU PALUDISME 
 
 

Pourcentage de mères qui 
connaissent les signes de danger 
 

Rapports de supervision 
Rapports d’enquête 

Pourcentage de relais ayant 
bénéficié d’au moins une visite de 
supervision par mois 

Rapports de supervision  
 
 
 
SUPERVISION 

Proportion de postes de santé 
ayant bénéficié d’au moins une 
visite de supervision tous les 2 
mois 

Rapports de supervision 

EVALUATION Proportion de poste de santé ayant 
bénéficié d’un monitoring 
semestriel 

Rapport d’activités 

 Proportion de poste de santé ayant 
bénéficié d’une évaluation finale 

Rapport d’activités 

�
 
 

 

 

Mécanisme de mise en œuvre : 
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Les districts retenus ont été regroupés en atelier de validation de leur micro plan et à l’issu de cet 

atelier, les 15 districts sanitaires ont reçu un financement global de 105 000 000 (cent cinq millions) de 

francs et 30 000 (trente mille) moustiquaires imprégnées à longue durée d’action (long lasting nets). 

Une évaluation à mi – parcours du projet « P15 » a été faite en septembre 2005 avec des résultats forts 

encourageants. Ces districts ont ensuite reçu un autre financement d’un montant global de 58 750 000 

(cinquante huit millions sept cent cinquante mille francs) et de 23 000 moustiquaires et autant de kit 

d’imprégnation. La valeur de toute cette seconde dotation est estimée à environ 127 750 000 (cent vingt 

sept millions sept cent cinquante mille francs). Une évaluation finale est prévue durant l’année 2006 

pour mieux apprécier l’impact de cet appui au niveau des communautés bénéficiaires. 

   DISTRICTS "projet P15"  
       

N° Districts 

Dotation en 
Moustiquaires non 

Imprégnées 
Quantité              

de K-O-Tab 
Coût de 

 la Dotation 

Budget alloué  
activités 2e 
trimestre TOTAL 

1 
Bignona 

2 500 2 500 7 500 000      4 000 000         11 500 000    

2 

Darou Mousty 

1 000 1 000 3 000 000      4 000 000           7 000 000    

3 
Dioffior 

1 000 1 000 3 000 000      2 000 000           5 000 000    

4 
Guédiawaye 

1 500 1 500 4 500 000      4 000 000           8 500 000    

5 
Goudiry 

1 500 1 500 4 500 000      4 165 780           8 665 780    

6 
Joal 

2 000 2 000 6 000 000      4 505 000         10 505 000    

7 
Kolda 

1 000 1 000 3 000 000      4 000 000           7 000 000    

8 
Koungheul 

1 500 1 500 4 500 000      3 000 000           7 500 000    

9 
Linguère 

1 500 1 500 4 500 000      4 000 000           8 500 000    

10 
Mekhé 

2 000 2 000 6 000 000      5 640 420         11 640 420    

11 
Podor 

1 000 1 000 3 000 000      3 000 000           6 000 000    

12 
Ranérou 

1 000 1 000 3 000 000      4 000 000           7 000 000    

13 
Sédhiou 

1 000 1 000 3 000 000      4 000 000           7 000 000    

14 
Sokone 

2 000 2 000 6 000 000      3 438 800           9 438 800    

15 
Touba 

2 500 2 500 7 500 000      5 000 000         12 500 000    

  TOTAL 23 000 23 000 69 000 000    58 750 000       127 750 000    
Tableau récapitulatif de la quantité de moustiquaires et produits d’imprégnation 

reçus par district (2nd dotation de l’année) 
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PROJET « ABCD »  
 

Atteindre le Bénéficiaires Communautaires à travers les Districts 
 

Objectif général du projet : 

Contribuer à l’accélération de la mise à l’échelle des interventions à base communautaire en mettant 

l’accent sur la contractualisation avec les acteurs à la base 

Objectifs de l’atelier d’orientation des équipes cadre de district : 

 Elaborer un micro plan détaillé pour accélérer la mise à l’échelle des interventions à base 

communautaire dans 15 districts supplémentaires en vue d’atteindre les objectifs d’Abuja. 

 Partager les mécanismes de mise en œuvre et de suivi de ces micro – plans définis par le 

PNLP 

 Définir ensemble avec le niveau opérationnel, les stratégies idoines et les activités pertinentes 

permettant d’atteindre efficacement les communautés 

Résultats attendus  dans les districts sélectionnés 

·  Les districts sélectionnés ont atteints les objectifs d’Abuja au niveau des trois composantes 

• Au moins 60% des cas de paludisme sont pris en charge conformément aux recommandations 

du PNLP 

• Au moins 60 % des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans, dorment sous 

moustiquaires imprégnées  

• Au moins 60 % des femmes enceintes ont accès à la chimio – prévention  conformément aux 

recommandations du PNLP. 

• Au moins 60% des villages des districts ciblés disposent d’un comité de salubrité fonctionnel, 

ou de relais d’hygiène communautaires opérationnels 

Indicateurs de résultats 

·  Pourcentage des enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous moustiquaire imprégnée 

·  Pourcentage de femmes enceintes ayant dormi sous moustiquaire imprégnée  

·  Pourcentage d’enfants de moins de cinq ans ayant la fièvre et traité par une combinaison 

d’antipaludiques recommandée par le PNLP dans les 24 heures 

·  Pourcentage de femmes enceintes ayant  bénéficié de TPI  

·  Pourcentage de ménages disposant de moustiquaires non imprégnées  

·  Pourcentage de ménages disposant de moustiquaires imprégnées  

·  Pourcentage de ménages ayant fait ré – imprégner leurs moustiquaires dans les six derniers mois 
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·  Nombre d’organisations communautaires de base ayant bénéficié d’une convention de financement 

des activités de lutte contre le paludisme par le biais des districts 

 

 

Mécanisme  de mise en œuvre du projet 

En réalité, il s’agit d’une extension du projet « P15 » à 15 autres districts en mettant l’accent sur la 

contractualisation au niveau communautaire. Les districts sélectionnés ont élaboré un plan d’action 

pour la mise à l’échelle des IBC telle que définie dans la stratégie nationale. Les critères de sélection 

sont les mêmes que pour le projet  « P15 ». Les districts ont été sélectionnés sous la  supervision 

directe des médecins chef de région. 

Critères de sélection des districts 
 

 Disponibilité d’un plan de lutte contre le paludisme 

 Absence de partenaires financiers extérieurs qui appuient les IBC : districts « orphelins » 

 50% des villages du district disposent de relais opérationnels 

 ECD engagé :  

o complétude des rapports sur le paludisme,  

o disponibilité de données sur les MI, la prise en charge des cas, le TPI,  

o existence d’activités de supervision 

 Existence d’un partenariat avec les OCB, les ONG, les comités de santé et les collectivités 

locales dans le cadre de la lutte antipaludique 

 Expérience documentée dans les IBC souhaitée  

Résultats attendus de l’atelier d’orientation 

 Le micro plan détaillé pour les 15 districts est élaboré  

 Les mécanismes de mise en œuvre et de suivi des micro –plans définis par le PNLP sont 

partagés 

 Les stratégies de mise en œuvre du projet sont clairement définies  

A la suite de l’atelier d’orientation, les plans d’action ont été validés. Un financement mis à la disposition 

des districts sanitaires pour appuyer les activités de lutte contre le paludisme au niveau communautaire. 

Des moustiquaires de même que des produits d’imprégnation ont été distribués aux districts (cf tableau 

ci – dessous)  

C’est ainsi que les districts du projet « ABCD » ont bénéficié d’un appui global de la part du PNLP qui 

s’élève à environ 178 000 000 (cent soixante dix huit millions) de francs. 
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  DISTRICTS "Projet ABCD"   
       

N° 
Districts 

Sanitaires 

Quantité 
Moustiquaires 

non Imprégnées 

Quantité              
de K-O-

Tab Coût de la Dotation 
Budget  
activités TOTAL 

1 
 
RUFISQUE 3 000 3 000 10 500 000      6 000 000         16 500 000    

2 
 
TIVAOUANE 3 000 3 000 10 500 000      6 000 000         16 500 000    

3 
 
POPENGUINE 1 000 1 000 3 500 000      4 000 000           7 500 000    

4 
 
KAOLACK 5 000 5 000 17 500 000      7 000 000         24 500 000    

5 
 
FOUDIOUGNE 1 500 1 500 5 250 000      5 000 000         10 250 000    

6 
 
ZIGUINCHOR 2 000 2 000 7 000 000      5 000 000         12 000 000    

7 
 
THIONCK ESSYL 1 000 1 000 3 500 000      4 000 000           7 500 000    

8 
 
KANEL 1 500 1 500 5 250 000      4 000 000           9 250 000    

9 

 
DAGANA 1 000 1 000 3 500 000      4 000 000           7 500 000    

10 
 
KIDIRA 2 000 2 000 7 000 000      5 000 000         12 000 000    

11 
 
KOUMPENTOUM 2 000 2 000 7 000 000      5 000 000         12 000 000    

12 
 
MBACKE  1 700 1 700 5 950 000      5 000 000         10 950 000    

13 
 
DAHRA  1 500 1 500 5 250 000      4 000 000           9 250 000    

14 
 
KEBEMER 1 800 1 800 6 300 000      5 000 000         11 300 000    

15 
 
GOUDOMP 2 000 2 000 7 000 000      4 000 000         11 000 000    

  TOTAL 30 000 30 000 105 000 000    73 000 000       178 000 000    
Tableau récapitulatif de la quantité de moustiquaires et produits d’imprégnation 

reçus par district projet « ABCD » 

 
D’autres district non « P15 » ni « ABCD » ont également bénéficié d’un appui en 

moustiquaires imprégnées et produits d’imprégnation pour un montant global estimé à 118  500 000 

(cent dix huit millions cinq cent mille) francs 

Cf tableau ci – dessous  

Au total c’est un montant global estimé à 664 250 000 (six cent soixante quatre millions 

deux cent cinquante mille) francs qui a été alloué aux districts sanitaires sous forme d’appui en 

moustiquaires, produits d’imprégnation et fonds d’appui à la réalisation de leur micro – plan 

2005. 
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 Dotation en moustiquaires et produits d'imprégnation aux autres districts 
     

N° Districts Sanitaires 
Quantité Moustiquaires 

non Imprégnées Quantité de K-O-Tab Coût de la Dotation 

1 
Saint-Louis 

1 500 1 500 4 500 000 

2 
Richard-Toll 

1 500 1 500 4 500 000 

3 
Bakel 

2 000 2 000 6 000 000 

4 
Matam 

1 000 1 000 3 000 000 

5 
Tambacounda 

1 000 1 000 3 000 000 

6 
Louga 

2 000 2 000 6 000 000 

7 
Guinguinéo 

1 500 1 500 4 500 000 

8 
Gossas 

1 500 1 500 4 500 000 

9 
Fatick 

2 000 2 000 6 000 000 

10 
Nioro 

2 000 2 000 6 000 000 

11 
Kaffrine 

2 000 2 000 6 000 000 

12 
Tamba 

1 000 1 000 3 000 000 

13 
Kédougou 

1 000 1 000 3 000 000 

14 
Vélingara 

1 000 1 000 3 000 000 

15 
Thiès 

2 000 2 000 6 000 000 

16 
Mbour 

2 000 2 000 6 000 000 

17 
Khombole 

1 500 1 500 4 500 000 

18 
Thiadiaye 

1 000 1 000 3 000 000 

19 
Diourbel 

2 000 2 000 6 000 000 

20 
Bambey 

1 000 1 000 3 000 000 

21 
Oussouye 

1 000 1 000 3 000 000 

22 
Dakar Nord 

1 000 1 000 3 000 000 

23 
Dakar Sud 

1 000 1 000 3 000 000 

24 
Dakar Centre 

1 000 1 000 3 000 000 

25 
Dakar Ouest 

1 000 1 000 3 000 000 

26 
Pikine 

2 000 2 000 6 000 000 

27 
Mbao 

2 000 2 000 6 000 000 

  TOTAL 39 500 39 500 118 500 000 
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II-3. 2. SYNTHESE DES ACTVITES REALISEES  
 

Activités Contexte et justification 
 
Organisation de la JAP (Appui au District de 
Khombole, confection des supports 
promotionnels) 
 

 
Evénement national 

 
Appui aux Associations (Fatoumata Binetou 
Rassoul de Méouane)  
 

 
Renforcement des capacités des relais 

 
Participation au « Festival Africa Live RBM » 
 

 
Plaidoyer auprès de décideurs 

 
Appui au Festival « Musique Ebène »  
 

 
Sensibilisation des masses 

 
Appui à la caravane de l’Association « Oumoul 
Khayri Solidarité et entraide » 
 

 
Sensibilisation des masses 
 

 
Elaboration de supports d’IEC et d’un plan de 
communication pour l’introduction des ACT 
 

 
 
Nouvelle politique de traitement  

 
Diffusion de spots à la télé pendant l’hivernage  
 
 
Conception et diffusion de spots (Troupe 
« Soleil Levant » , « Malal et Pacotille » ) 
 

 
Renforcement de la sensibilisation en période 
de forte transmission et dans un contexte 
d’inondations 

 
Appui aux radios (SUD – FM Thiès) pour la 
sensibilisation de masse sur le paludisme 
 

 
Décentralisation de la sensibilisation de masse 
par la radio 

 
Participation au Salon de l’Hygiène 
(Pharmatos)  
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Appui aux sinistrés des inondations consécutives à la pluviométrie exceptionnelle 
durant l’hivernage 2005 
 

Pendant cet hivernage, notre pays a connu une situation de pluviométrie exceptionnelle avec 

son corollaire d’eaux stagnantes, d’inondations, de prolifération vectorielle et de populations déplacées. 

Ces dernières deviennent du coup, vulnérables à l’affection palustre ; c’est la raison pour laquelle dès 

les premières heures, les autorités du ministère de la santé et de la prévention médicale ont instruit le 

PNLP afin que celui – mette en œuvre un important plan de riposte et prévention. 

C’est ainsi qu’en collaboration avec les équipes cadres des districts sinistrés, un important lot de 

moustiquaires imprégnées a été mis à la disposition des populations déplacées ; toutes les tentes 

mises en place lors du plan « ORSEC » (organisation des secours) ont été couvertes en moustiquaires. 

Près de 30 000 (trente mille) moustiquaires imprégnées ont été distribuées par les soins du PNLP, pour 

le compte du Ministère de la santé et de la prévention médicale. 

Par ailleurs prés de 1.200 préventionnistes communautaires ont été formés sur le paludisme et le 

choléra.  

 

Au bout du compte, malgré la situation exceptionnelle crée par les inondations, il n’a 

pas été enregistré un nombre anormalement élevé de cas, ni de décès attribuables au paludisme 

dans les districts de Guédiawaye, Mbao, et Pikine comparativement aux trois dernières années 

(cf rapports de mortalité et de morbidité en annexe). Ceci nous le devons à la vigilance et à la 

promptitude de la réaction des autorités du ministère de la santé, qui ont pris à bras le corps les 

préoccupations des populations dès les premières heures du sinistre. 
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Photo 1 : moustiquaire fournie par le MSPM (photo – Dr P.M.Thior) 
 
 

 
 
 
Photo 2 : moustiquaire fournie par le MSPM (photo – Dr P.M.Thior) 
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Photo 3 : une vue du camp des déplacés à Thiaroye (photo – Dr P.M.Thior) 
 

 

II- 4.  FORMATION ET  RECHERCHE OPERATIONNELLE  
 

Le bureau formation et recherche opérationnelle est une entité de l’unité de coordination du 

PNLP . Il  est placé sous l’autorité directe du Coordonnateur. Il est composé d’un chef de bureau faisant 

office de point focal chargé de la formation et d’un point focal chargé de la recherche opérationnelle. 

Sa mission consiste à assister le coordonnateur dans l’impulsion, la promotion et la coordination de 

toutes les activités relatives à la formation et la recherche opérationnelle. 

Le soubassement du processus  de planification s’est fait sur la base des activités identifiés 

dans le cadre du plan stratégique pour Faire Reculer le Paludisme au Sénégal 2001 -  2005. 
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II- 3- 1.  FORMATION 
 
1. BILAN DES ACTIVITES DE LA FORMATION REALISEES EN  2005 
 

A. Formation des prestataires sur les nouvelles dir ectives de  PEC du 
paludisme  

 
Cette formation fait suite au processus de changement de politique consacré par l’atelier de consensus 

de juin 2003. 

De nouvelles directives de prise en charge avaient été élaborées et diffusées ; il s’agissait du 

remplacement de la chloroquine par la bithérapie Amodiaquine Sulfadoxine Piryméthamine pour la prise 

en charge du paludisme simple en phase transitoire  et de l’introduction du traitement préventif 

intermittent à la SP pour la chimioprévention du paludisme chez la femme enceinte. 

A cette phase de validation de la nouvelle réorientation de la politique nationale de traitement 

antipaludique a succédé la phase de capacitation des acteurs sur le terrain. 

La formation des formateurs sur les nouveaux protocoles de traitement et de prévention du paludisme 

avait tout d’abord été entreprise et celle-ci a concerné 54 équipes cadre de district et 11 équipes cadre 

de région. 

Par la suite, les prestataires de 27 districts sanitaires ont été formés sur le TPI et la prise en charge du 

paludisme. Ces sessions de formation ont été assurées par les équipes cadre de district appuyées par 

le PNLP. Cette première série de formations s’est déroulée en 2004 avec l’appui financier de divers 

partenaires tels que l’OMS, MSH/USAID, l’UNICEF, PLAN Sénégal. 

L’année 2005 a été mise à profit pour compléter la formation de tous les acteurs du niveau opérationnel 

et à cet effet les prestataires de 27  autres districts ont été formés sur les nouveaux protocoles de prise 

en charge. 

Ces formations ont été étalées sur toute l’année eu égard à la non maîtrise de certains facteurs tels 

que: 

�  La disponibilité des ressources  financières pour l’organisation matérielle ;   

�  le calendrier pour la programmation  des sessions de formation. 
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Synthèse des activités de formation  
des prestataires sur la PEC du paludisme  

 
 

District Nombre de 
prestataires formés 

Financement 

1- Ranérou 13      FM 1er Round  
2-Matam 61           FM 1er Round  
3- Kanel 39 OMVS 
4- Saint louis 50 OMVS 
5-Podor  58 FM 1er Round 
6-Richard Toll 36 OMS/RBM SAHEL  
7-Dagana 31 FM 1er Round 
8-Diourbel 52 FM 1er Round 
9-Bambey 35 FM 1er Round 
10-Fatick 58  
11-Dioffior 17 FM 1er Round  
12-Foundiougne 17 FM 1er Round  
13-Sokone 32 FM 1er Round 
14- Guinguinéo 25  
15- Gossas 22  
16-Tambacounda 30     FM 4ème  Round 
17-Goudiry 17              FM 1er Round   
18- Bakel 31             FM 1er Round 
19-Kédougou 22             FM 4ème  Round 
20-Koumpentoum 31   FM 4ème  Round 
21-Kaffrine 22  
22-Guédiawaye 54 FM 1er Round  
23-Pikine  47  OMS  
24-Dakar ouest 67                       OMS 
25-Rufisque   OMS  
26-Mbao   OMS  
27-Dakar centre En cours OMS  
28-Dakar nord En cours OMS  
29-Dakar Sud   
Total  867 

 
B. Formation des laborantins  
 

Cette activité avait été retenue dans le plan stratégique 2001-2005  et programmé au courant 

des deux premières années. Elle  a été réalisée cette année et a concerné les laborantins des districts 

des projets « P15 », « ABCD » et ceux de la vallée. 

Cette activité a été réalisée avec l’appui technique du personnel de la SLAP de Thiès et du service de 

parasitologie médicale de l’université Cheikh Anta Diop de Dakar. 

Elle a consisté en un renforcement de capacités concernant les techniques de diagnostic biologique à 

savoir la confection de gouttes épaisses. 
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C. Formation des agents d’hygiène  
 

Cette activité est venue en complément des formations déjà entreprises durant le premier 

round. Celle – ci a concerné le personnel des agents d’hygiène relevant des régions de Fatick, Kolda, et 

Louga. Une session particulière avait été organisée pour les agents de la brigade régionale d’hygiène 

de Dakar. 

Elle avait été réalisée avec l’appui technique des agents de la DHP.  

Ce renforcement de capacité a concerné plusieurs volets à savoir : 

�  La maîtrise des techniques d’imprégnation de moustiquaires et autres matériaux ; 

�  Une meilleure connaissance des techniques d’identification et de lutte contre les vecteurs ; 

En outre ce canal a été utilisé pour partager avec l’ensemble des acteurs, les politiques sectorielles 

préconisées par le PNLP  dans le domaine de l’hygiène et de la lutte antivectorielle : 

�  Distribution et collecte des données de base sur les moustiquaires imprégnées ; 

�  Organisation des campagnes d’imprégnation de masse ; 

�  Mise en place de réseaux  de relais communautaires et supervision  des activités. 

 
D. Formation des relais communautaires  : 

 
Pour cette année 2005, le renforcement des capacités des relais communautaires s’est faite 

par le biais du financement des plans communautaires pour la mise à l’échelle des interventions à base 

communautaire. 

Des activités de formation ont été réalisées dans la plupart des districts du projet « P 15 ». 

Ces relais ont été formés sur plusieurs domaines d’intervention à savoir la prise en charge du 

paludisme  au niveau communautaire et les stratégies de lutte antipaludique tels que l’IEC et 

l’imprégnation des moustiquaires. 

 
Capitalisation des activités de formation du person nel  

Communautaire dans le cadre du projet « P 15 »  
 

Activités de formation 
Districts Sur la Prise en Charge 

communautaire (ASC) 
Sur les stratégies de lutte 

antipaludique (IEC, imprégnation. 
1-Dioffior 52 ASC -142 relais 

2-Koungheul  -175 relais 

 3-Linguére 258 ASC et relais 

4-Podor   

5-Sédhiou 133 ASC -147 relais 
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6-Touba 30 ASC  

7-Goudiry  -120 relais 

8-Kolda  -300 relais 

9-Mekhé 125 matrones Formation de leaders 262 personnes 

10-Sokone  -175 relais 
-75 tradipraticiens 

11-Joal  -229 relais 

12-Darou Mousty 21 -234 relais 

13-Ranérou 35 
-120 relais en IEC 
-21 relais en techniques 
d’imprégnation 

14-Guédiawaye  
-200 relais en IEC 
 -75 relais en techniques 
d’imprégnation 

15-Bignona  -100 relais 

 
 
2. ACTIVITES REALISEES :  
 

En outre le PNLP à travers son bureau formation et recherche opérationnelle a eu à 

s’occuper de la gestion et du suivi de la mise en œuvre du projet RBM Sahel en collaboration avec 

l’ECD de Richard – Toll zone d’intervention. Le projet RBM Sahel est un projet financé par la 

coopération française à hauteur de 50 000 USD pour l’exécution d’un plan d’action de lutte contre le 

paludisme dans les districts à risque épidémique. 

L’OMS est désignée comme agence d’exécution du projet par l’administration des fonds qui sont 

décaissés  sur la base de requête trimestrielle. 

Ce projet a démarré en février 2005 par l’exécution du plan de mise en œuvre des activités 

prioritaires. 
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Tableau récapitulatif des activités réalisées  : 

 
 
 
 
 
 
  

Activités Bénéficiaires Résultats atteints 

Atelier d’élaboration  et validation du 
plan de mise en œuvre  

District sanitaire de 
Richard Toll 

Plan de mise en œuvre  du projet élaboré  et 
validé 

Le recyclage de 36 agents de santé du 
district sur la prise en charge du 
paludisme 

Prestataires du district 
(secteur privé et public) 

prestataires formés sur les nouveaux 
protocoles  de prise en charge du paludisme 

La formation de 147 relais villageois 
 

 Relais  Relais formés sur les techniques d’IEC  et 
d’imprégnation de moustiquaires 

Une enquête pour la collecte des 
données de base 

ménages Données de base collectées 

La dotation en kits d’imprégnation District de Richard Toll Réception  d’une dotation initiale de 10 000 
kits 

La dotation de 3500 moustiquaires Communauté rurale de 
Ross Béthio 

Réception  d’un don de 3500 MII 

Campagnes d’imprégnation de masse…  Populations  Imprégnation de 6844 moustiquaires 

Diffusion d’émissions radiophoniques sur 
le paludisme 

Populations  Diffusion de 5 émissions radiophoniques 

Supervision des activités du projet par 
l’ECD  

  1 mission de supervision effectuée par l’ECD 

Supervision des activités du projet au 
niveau communautaire /IEC 

relais 30 supervisions 
71 causeries 

Mise en place des outils de gestion au 
niveau communautaire (registre) 

relais Outils de gestion disponibles au niveau 
communautaire 

Supervision des activités du projet par 
PNLP  

District de Richard Toll Etat de mise en œuvre  du projet apprécié 
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3. SYNTHESE DES ACTVITES REALISEES  
 

Activités réalisées  Financement 
1-formation des prestataires du district de Ranérou FM 1er Round  
2- formation des prestataires du district Matam FM 1er Round  
3- formation des prestataires du district Kanel OMVS 
4- formation des prestataires du district Saint louis OMVS 
5- formation des prestataires du district Podor  FM 1er Round 
6- formation des prestataires du district Richard Toll OMS/RBM SAHEL  
7- formation des prestataires du district Dagana FM 1er Round 
8- formation des prestataires du district Diourbel FM 1er Round 
9- formation des prestataires du district Bambey FM 1er Round 
10- formation des prestataires du district Fatick FM 1er Round 
11- formation des prestataires du district Dioffior FM 1er Round 
12- formation des prestataires du district Foundiougne FM 1er Round  
13- formation des prestataires du district Sokone FM 1er Round 
14- formation des prestataires du district Guinguinéo FM 4ème  Round 
15- formation des prestataires du district Gossas FM 1er Round 
16- formation des prestataires du district Tambacounda FM 4ème  Round 
17- formation des prestataires du district Goudiry FM 1er Round  
18- formation des prestataires du district Bakel FM 1er Round 
19- formation des prestataires du district Kédougou FM 4ème  Round 
20- formation des prestataires du district Koumpentoum FM 4ème  Round 
21- formation des prestataires du district Kaffrine FM 1er Round 
22- formation des prestataires du district Guédiawaye FM 1er Round  
23- formation des prestataires du district Pikine  OMS  
24- formation des prestataires du district Dakar ouest OMS 
25- formation des prestataires du district Rufisque  OMS  
26- formation des prestataires du district Mbao  OMS  
27- formation des prestataires du district Dakar centre OMS  
28- formation des prestataires du district Dakar nord OMS  
30-Formation des laborantins des districts du projet « 15 » FM 1er Round 
31-Formation des laborantins des districts du projet « ABCD » FM 4ème Round 
32-Formation des laborantins des districts  Saint-Louis, Richard-Toll, 
Dagana, Matam, Kanel, Louga 

OMVS 

33-Formation des agents d’hygiène des régions de Fatick, Kolda, 
Louga, Dakar. 

FM 4ème  Round 

34-Formation des gestionnaires des districts du projet P « 15 » FM 1er Round 
35-Formation des gestionnaires des districts du projet « ABCD » FM 4ème Round 
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II- 4- 2.  BILAN DES ACTIVITES DE RECHERCHE 
OPERATIONNELLE REALISEES EN 2005  

 
La recherche opérationnelle occupe une place  importante dans la lutte contre le paludisme. 

Elle doit répondre aux objectifs du PNLP et permettre grâce au concept « recherche – action », de 

s’inscrire dans une stratégie de résolution de problèmes.  

Les principales études sont effectuées en étroite collaboration avec l’Université Cheikh Anta Diop 

(Service de Parasitologie Médicale de la Faculté de Médecine, le Laboratoire d’entomologie – Ecologie 

Vectorielle de la Faculté des Sciences), l’Institut de Recherche et de Développement (I.R.D.) et l’Institut 

Pasteur Dakar (IPD).  

Cependant, tous les aspects de la recherche opérationnelle ne sont pas suffisamment pris en 

compte dans les demandes de financement. 

 
SYNTHESE DES ACTIVITES DE RECHERCHE 

 

Activités  
Réalisées  

Périod
e 

Respo
nsable

s 
Financement  ANALYSE/RESULTATS  

Réévaluation de 
l’Epidémiologie du 
Paludisme au 
Sénégal 

Mars 
03-déc 
04 

UCAD 
PNLP 

Banque 
Mondiale 

 
La saison des pluies survient entre mai 
et octobre pour le sud et le sud est du 
pays, tandis que toutes les autres 
régions enregistrent leurs pluies entre 
juin et septembre. 
 
An gambiae sl et An funestus 
constituent les principaux vecteurs du 
paludisme. 
 
Les accès palustres simples et graves 
évoluent de la même manière avec un 
maximum en saison des pluies. Ils 
décroissent régulièrement jusqu’en fin  
de saison sèche. 
 

Contrôle de qualité 
des médicaments 
antipaludiques 

Sept 
03- 
aout 
05 

UCAD 
USP/ 
USAID 

 
Le contrôle de qualité des 
antipaludiques dans les différents sites 
sentinelles a permis de constater des 
taux de non-conformité compris entre 
20 et 57,7% (CQ, AQ et SP). Certains 
échantillons de ces molécules 
présentaient des défaillances sur le 
plan du dosage. 
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Etude randomisée, 
comparative de 
Arsucam en 1 prise 
par jour versus 2 
par jour 
 

Juil-
sept 
05 

UCAD Privé  
 
Résultats non encore disponibles 

Etude sur la qualité 
des services offerts 
par les ASC et les 
relais au niveau 
communautaire sur 
la prise en charge 
du paludisme 
 

Sept 
03-fév 
06 

UCAD  

 
Les agents de santé communautaire 
ont réussi à utiliser les combinaisons 
thérapeutiques de manière correcte et 
adéquate dans 95.1% des cas. 94.1% 
des cas pour le groupe 
artésunate/amodiaquine et 96% pour le 
groupe artémether/luméfantrine. 
 
Résultats partiels 

 
Etude de l’efficacité 
des moustiquaires 
imprégnées sur les 
vecteurs du 
paludisme  
 

Oct 
05-jan 
06 

LEVP 
PNLP 

Fonds 
Mondial 

 
Une très bonne efficacité des 
moustiquaires imprégnées de 
deltaméthrine dans les sites étudiés. 
Mais, il faut surveiller l’évolution de la 
sensibilité des vecteurs du paludisme. 

Impact de 
l’utilisation des 
moustiquaires sur 
la morbidité à 
Guéréo 
(Poponguine) 

Oct 
05-jan 
06 

UCAD 
PNLP 

Fonds 
mondial 

 
Le taux de couverture est égal à 73.6% 
 
Les moustiquaires 
imprégnées « Olyset » sont très 
efficaces contre les anophèles. 
 
Une résistance au DDT 4% et à la 
perméthrine a été observée pour An 
gambiae. Cependant, une sensibilité à 
la deltaméthrine a été observée.  
 
La partie parasitologie est en cours de 
rédaction 
 

 
Impact du 
paludisme chez la 
femme enceinte en 
zone de faible 
transmission 
 

Oct 
04-fév 
05 

IRD 
UCAD 

OMS 

 
Faible prévalence de l’infection palustre 
maternelle et placentaire chez la quasi-
totalité des femmes qui étaient sous 
SP. 

Etude des  
conséquences 
économiques et 
sociales du 
paludisme au 
Sénégal 

Juin 
03-05 

MSPM 
PNLP OMS 

 
Il est apparu que la prise en charge des 
cas avérés a considérablement grevé 
les budgets des ménages, surtout en ce 
qui concerne les dépenses de 
médicaments antipaludiques. 
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Analyse 
rétrospective des 
données sur le 
paludisme dans la 
vallée du fleuve 
Sénégal de 1997 à 
2003 en vue du 
contrôle des 
épidémies du 
paludisme 

 ISED OMS 

 
L’analyse des données obtenues 
montre que les cas d’épidémie du 
paludisme survenaient pendant les 
périodes de crue et de décrue du fleuve 
ou juste après cette période. Par contre, 
la comparaison des différentes 
moyennes en périodes épidémique et 
non épidémique n’a pas permis de 
confirmer le lien direct entre la hauteur 
du fleuve et la survenue des épidémies 
du paludisme. 

Etude de l’apport de 
la biologie 
moléculaire dans la 
surveillance des 
résistances 

 UCAD Fogarty Résultats non encore disponibles 

 
Evaluation de 
l’efficacité et la 
tolérance des ACT 
(Bithérapies et TPI) 
chez la femme 
enceinte 
 

  
USAID/ 
OMS 

 
Résultats non encore disponibles 

 
A randomised 
Phase II Dose 
Ranging clinical 
Study pyronaridine 
and artesunate 
(3 :1) in adult 
patients 
 

  MMV Etude en cours 
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II- 5.  Approvisionnement et Gestion des stocks . 
 

Le Bureau Approvisionnement et Gestion des Stocks a une  mission articulée autour de deux 

composantes,  l’Approvisionnement, la gestion des médicaments et autres intrants de la lutte contre le 

paludisme, d’une part et d’autre part la composante Contrôle Qualité – Pharmacovigilance.   

Le bureau est chargé : 

�  d’assurer l’approvisionnement en médicaments, produits de lutte antipaludique, des formations 

sanitaires du pays et autres acteurs de la lutte antipaludique; 

�  de suivre, en collaboration avec la PNA, les niveaux de stocks des produits; 

�  de veiller au maintien de la qualité des produits utilisés dans la lutte antipaludique tout en 

surveillant et en prévenant les éventuels désagréments causés par ces produits. 

Pour l’exercice 2005, l’activité phare d’approvisionnement et de gestion des stocks est 

constitué pour l’essentiel par l’introduction des combinaisons thérapeutiques antipaludiques à base de 

dérivés d’artémisinine (ACT) et des tests de diagnostic rapide (RDT) comme nouveauté dans notre 

système de santé. 

Pour les besoins de l’assurance de la disponibilité de ces nouvelles combinaisons à travers 

tous les points de prestation de notre système de santé, l’unité de coordination avait pour projet 

d’élaborer un document de référence servant de guide à l’introduction de la nouvelle combinaison 

thérapeutique. 

Des documents de base ont été élaborés pour servir de guide dans la politique de gestion de la 

moustiquaire imprégnée, le développement de systèmes de contrôle de qualité et de pharmacovigilance 

en vue d’accompagner l’introduction des ACT. Ces documents ont également pris en compte tous les 

acteurs de la pyramide sanitaire.  

Ceci ne pouvant se faire efficacement sans au préalable renforcer les capacités de tous les acteurs. Le 

PNLP a alors planifié des sessions de formation des dépositaires de district, des prestataires pour 

l’utilisation des outils de pharmacovigilance (la notification des plaintes d’effets secondaires et la 

transmission des informations au niveau central)  et des RDT. 

Dans la stratégie d’introduction des ACT, le PNLP s’est  assuré du retrait effectif de la 

chloroquine de toutes les formations sanitaires. Ainsi des directives ont été données aux responsables 

des structures sanitaires afin que la chloroquine restante soit détruite sous procès – verbal  par une 

commission crée à cet effet. La même stratégie sera utilisée concernant le retrait de l’amodiaquine.  
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  II – 5. 1. ACTIVITES PLANIFIEES ET REALISEES  
 

a. Approvisionnement en ACT, SP, moustiquaires, pro duits 
d’imprégnation et tests de diagnostic rapide  

 
Les procédures de quantification et d’acquisition de ces produits ont déjà été déjà bouclées 

depuis l’élaboration du 4e round en 2004. L’unité de coordination a eu à réfléchir avec les partenaires 

sur les stratégies de réception de stockage et de distribution à très grande échelle. 

Pour le cas particulier des ACT un atelier de 5 jours a été organisé avec les partenaires et techniciens 

du médicament dans le but d’élaborer un document de référence pour leur introduction dans le 

système. 

Le document d’introduction des ACT résume en quelque sorte toute la stratégie d’utilisation des ACT 

dans le système de santé du Sénégal. 

Sont consignés dans ce document : 

�  des axes de retrait des anciens antipaludiques ; 

�  un rappel de la méthodologie de quantification ; 

�  un rappel de la procédure d’acquisition ; 

�  une description de la stratégie de distribution à l’échelon national ; 

�  une stratégie de prévention et de gestion des éventuelles péremptions ; 

�  des stratégies de contrôle de la qualité des produits  

�  des voies et moyens pour rendre opérationnel le système de pharmacovigilance 

Dans les prévisions, la livraison des premiers lots d’ACT et de  moustiquaires était convenue pour fin 

décembre 2005. Mais cette livraison n’a pu survenir qu’au mois de janvier 2006 pour 3 134 212 

traitements ; pour les moustiquaires, la livraison par l’UNICEF est prévu au 2nd trimestre de 2006. Il 

s’est donc posé  un problème de respect des engagements en terme de délais de livraison de la part 

des agents d’approvisionnement internationaux. 

Pour les tests de diagnostic rapide (RDT), la commande a été réalisée et a concerné 171 000 kits. Les 

premiers lots ont été livrés au début du mois de janvier 2006. 

Néanmoins le PNLP a anticipé sur les procédures administratives et douanières dans le but de faire 

bénéficier à ces produits et conformément à l’accord de subvention, d’une exonération de taxes qui 

risquaient de retarder ou de compromettre la mise en œuvre rapide de la politique du programme. 
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Grâce à une fine exploitation de la base RBMM&E, nous avons pu déterminer les quotas à allouer aux 

districts sanitaires pour la dotation initiale. La grille de répartition élaborée à partir de cet exercice 

servira de base de travail à la PNA pour distribuer les ACT. 

Une convention signée entre le Ministère de la santé de la prévention médicale et la PNA, devra définir 

les modalités de gestion de ces ACT. 

 

b. Politique de la moustiquaire imprégnée  
 

Le PNLP a surtout eu à réfléchir avec les partenaires traditionnels du Ministère de la Santé, 

sur les stratégies de distribution de ces moustiquaires à très grande échelle (particulièrement en 

direction des couches les plus vulnérables), convaincus de l’impact réel qu’elle peut avoir sur la 

réduction du contact homme – vecteur. 

L’acquisition en moustiquaires (500 000 unités) et kits d’imprégnation (568 000 unités) grâce au 

financement du Fonds Mondial dans le cadre du 4ème round, a été confiée à l’UNICEF. Les premiers lots 

devaient être livrés en fin décembre 2005 mais ces lots tardent à être livrés. 

La distribution de moustiquaires et produits d’imprégnation acquis sur le budget étatique est en cours. 

Cette distribution a porté, depuis Août 2005, sur environ 70 000 moustiquaires.  

La distribution des moustiquaires s’est appuyée sur le principe du ciblage qui préconise de délivrer les 

moustiquaires imprégnées aux femmes enceintes, aux enfants de moins de 5 ans et au reste de la 

population à des prix fortement subventionnés.  

Pour ce volet moustiquaire imprégnée, le PNLP a élaboré un document de « politique de la 

moustiquaire imprégnée ». Il est décrit dans ce manuscrit, outre le contexte de la promotion de la 

moustiquaire imprégnée, les procédures d’acquisition (avec l’implication de l’UNICEF), les différentes 

stratégies de distribution actuellement expérimentées à travers le territoire national ainsi que les 

stratégies de communication et de sensibilisation.  

 

c. Outils de gestion des ACT ; de la SP ; des MII e t de la 
Pharmacovigilance  

 
L’élaboration de tels outils participe de la mission du PNLP de mettre en place un système de 

gestion de l’information assez souple et facilement exploitable. 

Des outils de suivi des stocks ont pu être confectionnés et validés avec toute l’équipe du PNLP pour ce 

qui concerne les ACT, la SP et les moustiquaires. 

Il s’agit des fiches classiques de suivi des stocks de médicaments actuellement disponibles dans les 

formations sanitaires. Un accent particulier a été mis dans la régularité de la transmission des données 
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au niveau central, qui devra consigner toutes ces données sectorielles dans sa base de données 

nationale. A partir de cette base, la mise à jour sera faite périodiquement  et sera suivie de tout une 

processus d’analyse pouvant servir d’aide à la décision. 

Pour le moment, seule la base de données moustiquaires est renseignée, les autres produits ne sont 

pas encore distribués. 

Concernant le système de pharmacovigilance, le PNLP a élaboré un guide d’orientation et 

une fiche de notification des effets secondaires signalés suite à l’administration des ACT. Les 

documents validés en interne serviront de support à l’élaboration du plan de pharmacovigilance dans le 

cadre de l’introduction des ACT dans le système de santé public. 

 

II- 5. 2. ACTIVITES REALISEES :  
Il s’agit de la participation à des rencontres, réunions ou ateliers de formation à l’intérieur du 

pays comme à l’étranger. 

�  Participation aux journées scientifiques du syndicat des Pharmaciens (09 Décembre) ; 

�  Participation à la troisième réunion du RAOTAP à Dakar (25 au 27 Octobre) ;  

�  Participation : 

o Atelier de formation des hôpitaux sur la base RBMME (1ere session), 

o Réunion AGOA, 

o Participation au lancement du plan d’action trimestriel de lutte contre le Paludisme 

de Enda Santé au CCTAS de Yeumbeul, 

o Supervision intra régionale ; 

o Mission de supervision des districts des projets « ABCD » et P15. 

 
II- 5. 3. SYSTEME DE PHARMACOVIGILANCE  

 

Au Sénégal il existe un système national de pharmacovigilance par arrêté du 02 juin 1998. 

Ce système est mis en œuvre par la Direction de la Pharmacie et des Laboratoires (DPL) et comprend, 

en outre, la Commission Nationale de Pharmacovigilance, le Comité Technique du Médicament et les 

Centres Régionaux de Pharmacovigilance. 

La mise en place de nouvelles combinaisons thérapeutiques à base de dérivés d’Artémisinine (CTA) au 

sein du pays nécessite la redynamisation de ce système avec l’engagement et la volonté de tous les 

acteurs impliqués. 
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La nouveauté de ces ACT en tant que médicaments impose le  développement d’un système assez 

fonctionnel de recueil d’informations en vue de suivre et de continuer à garantir l’innocuité de ces 

produits. 

La surveillance de la pharmacovigilance des ACT constitue un des axes essentiels de la politique de 

lutte antipaludique. 

L’objectif du PNLP  est ici de développer une meilleure information médicale et pharmaceutique 

(directives d’utilisations du médicament, mode d’emploi.., etc.), inciter les prescripteurs comme les 

usagers à une plus grande vigilance afin de garantir une utilisation sûre des ACT.       

Les principaux objectifs spécifiques du programme de pharmacovigilance sont : 

�  Améliorer la prise en charge et la sécurité des patients pour tout ce qui concerne l’utilisation 

des médicaments et l’interventions médicales et paramédicales, 

�  Améliorer la santé et la sécurité publique pour tout ce qui concerne l’utilisation des 

médicaments ; 

�  Contribuer à l’évaluation des bienfaits, de la nocivité, de l’efficacité et des risques présentés 

par les médicaments  

�  Encourager une utilisation sûre, rationnelle et plus efficace des médicaments ; 

�  Promouvoir une meilleure connaissance de la pharmacovigilance, une éducation et une 

formation clinique dans ce domaine ;  

�  Améliorer l’efficacité de la communication pertinente avec les professionnels de la santé et le 

grand public. 

Pour cela, le PNLP a élaboré un guide d’orientation et une fiche de notification des effets secondaires 

signalés suite à l’administration des ACT.  

Il est prévu dans le courant de l’année 2006, l’élaboration d’un plan de pharmacovigilance avec 

l’appui technique de l’OMS. Une correspondance a d’ailleurs été adressée dans ce sens, à 

OMS/Afro. 

L’accent sera mis sur la sensibilisation et l’incitation des professionnels de la santé à accorder plus 

d’importance aux effets secondaires du médicament chez leurs patients et à les informer davantage. 

Ceci pourra sûrement contribuer à relancer le système national de pharmacovigilance et diminuer ainsi 

les risques que pourrait engendrer l’utilisation des médicaments d’une manière générale. 
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III. ANALYSE QUALITATIVE DES ACTIVITES REALISEES :  
 

Sur la base des activés réalisées et présentées ci-dessus après analyse des points forts et 

faibles ont été identifiés par domaine d’activité. 

Au regard de l’analyse des résultats obtenus en 2005 des perspectives ont été dégagés pour l’année 

2006. 

 
III- 1. Forces  
 

a. Suivi et Evaluation 
 

Domaines d’activité Observations 

Mise en place et gestion de la 
base RBMME 

 
�  Mise en place de la base de données dans tous les 

districts sanitaires du pays, 
�  Base des districts régulièrement mise à jour et copie 

transmise au PNLP, 
�  Mise en place de la base de données dans 95% des 

Hôpitaux du pays avec une mise à jour régulière par les 
CSSI et les PCME, 

�  Gestion et mise à jour régulière de la Base RBMME 
National 

 

Supervision et Evaluation des 
activités 

 
Opportunité de partage avec les ECD en vue d’appréhender 
les difficultés relatives à la mise à l’échelle des IBC dans les 
districts supervisés 
 

Revue trimestrielle avec les 
Districts sanitaires 

 
·  une meilleure gestion des deux programmes par le 

niveau Central pour une couverture plus large des 
populations cibles ;  

·  Les données statistiques sont régulièrement collectées 
et traitées et mises à la disposition des partenaires et 
des décideurs ; 

·  les tendances de morbidité palustre disponibles sont 
exposées et commentées par les participants, 

·  Les différents acteurs harmonisent leurs approches dans 
la collecte et le traitement des données et spécifient les 
difficultés et les solutions préconisées. 

 

Revue trimestrielle avec les 
Hôpitaux 

 
�  Un cadre intéressant d’échanges et de discussions avec 

les hôpitaux sur toutes les questions liées à la prise en 
charge du paludisme dans les hôpitaux, 

 
�  Bonne participation et un engagement des responsables 

des hôpitaux à poursuivre la collaboration, 
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b. Prévention et Partenariat 
 

����  Organisation et méthode de mise en œuvre des activités efficientes ; 

����  Promptitude dans la mobilisation des fonds pour les activités inscrites dans le plan ; 

����  Appui des partenaires (OMS, UNICEF, Laboratoires pharmaceutiques) à l’organisation de la 

JAP ; 

����  Bonne participation des communautés dans la mise en œuvre des activités de mobilisation ; 

����  Bonne perception et mobilisation des structures décentralisées (district et région) ; 

����  Disponibilité d’outils d’évaluation et de suivi 

����  Option résolument communautaire dans les stratégies d’intervention 

����  Mise en place de mécanisme de décentralisation du mode de financement (projet « P15 » et 

« ABCD » 

����  Contractualisation avec les acteurs du niveau communautaire (OCB) par le biais des ONG et 

districts 

 
c. Formation et Recherche Opérationnelle 

 
Volet formation : 

La quasi-totalité des prestataires sont formés sur la prise en charge du paludisme prenant en compte 

les nouvelles directives 

La formation  a intéressé un large éventail des acteurs du niveau opérationnel (infirmiers, médecins, 

sage femmes, techniciens de laboratoire,  agents d’hygiène). 

 
d. Approvisionnement et Gestion des Stocks 

 

Les  Partenaires (OMS, UNICEF,) ont apporté un appui technique appréciable  pour l’obtention des 

produits commandés par le programme. 
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III- 2. Faiblesses  
 

a. Suivi et Evaluation 
 

Domaines d’activités Observations 

Mise en place et gestion de la 
base RBMME 

�  Outils de collecte et de gestion des informations sanitaires non 
encore adaptés aux fiches CFORM, 

�  Exploitation limitée de la base de données par rapport à toutes les 
possibilités qu’elle offre. 

Supervision et Evaluation des 
activités 

�  Retard dans la mise en œuvre de la supervision intra régionale  
�  L’insuffisance d’appropriation par les ECD de la grille de 

supervision 
�  Difficultés d’assurer quatre supervisions trimestrielles   
dans les districts « P15 » et «  ABCD » 

Revue trimestrielle avec les 
Districts sanitaires 

�  Les MCD ne participent pas aux revues, ce qui rend difficiles les 
prises de décisions au niveau opérationnel 

�  L’insuffisance d’harmonisation de l’approche sur le remplissage du 
canevas de présentation  

�  L’insuffisance de supervision par les districts, de la mise en place 
et du remplissage des outils de collecte des données du 
paludisme 

Revue trimestrielle avec les 
Hôpitaux 

�  Difficultés de mise en place de la base dans certains hôpitaux 
comme : HAL Dantec, HMO Ouakam, Nénéfécha, 

�  Absence de certains Président de commission médicale 
d’établissement (PCME) 

 
b. Prévention et Partenariat 

 
�  Retard dans l’acquisition des produits (supports d’IEC et moustiquaires) financés sur 

budget de l’Etat (lenteurs dans la mobilisation des fonds) ; 

�  Certaines activités non planifiées ont mobilisé des fonds relativement importants (Festival 

Musique ébène) ; 

�  Difficultés dans l’harmonisation des approches dans la mise en œuvre des activités au 

niveau communautaire 

�  Insuffisance de la quantité de moustiquaires imprégnées susceptible d’assurer des taux de 

couverture appréciables 

�  Insuffisance dans le volet lutte contre le vecteur (pulvérisation intra – domiciliaire, lutte anti 

larvaire etc.)  
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c. Formation et Recherche Opérationnelle 
 
Volet Formation : 
 

La supervision des sessions de formations décentralisées au niveau des districts n’a pas toujours été 

effective ; 

Sur les 28 districts formés, seuls  quelques districts ont bénéficié d’un appui technique venant du niveau 

central il s’agit des districts de Ranérou, Richard Toll, Dioffior, Foundiougne, Goudiry, Guédiawaye, 

Pikine, Mbao, Dakar centre, Dakar Nord, Rufisque. 

 
Volet Recherche opérationnelle : 
 

Des problèmes et contraintes ont été identifiés et pourraient limiter l’exécution du programme de 

recherche, ou l’appropriation des résultats par le PNLP.  

Il s’agit de : 

����  Absence de publication, diffusion et utilisation de certains résultats de recherche  

����  Diversité des études ponctuelles, limitées  dans certaines régions 

����  L’insuffisance de la coordination entre les instituts, l’université,  le PNLP et le bureau 

Recherche du Ministère de la Santé 

����  Inexistence de répertoire des études menées ou envisagées 

����  L’insuffisance de la collaboration intersectorielle pour une bonne  mise en œuvre du 

programme  de recherche 

����  Absence de synergie entre les différents programmes du ministère de la santé pour la 

promotion de la recherche opérationnelle 

d. Approvisionnement et Gestion des Stocks 
 

�  Non respect des délais de livraison dans l’acquisition des produits commandés par le PNLP 

�  Non complétude dans la collecte de l’information sur le terrain,  

�  Rétro – information du niveau périphérique au niveau central avec comme corollaire des 

difficultés dans la quantification prévisionnelle et dans l’élaboration des taux de couverture 

�  Quelques incompréhensions avec la PNA, concernant l’approvisionnement en ACT via 

l’OMS 
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III- 3. Perspectives pour 2006  
 

a. Suivi et Evaluation : 
 

Domaines d’activité Observations 

Mise en place et gestion de la base 
RBMME 

�  Organiser des missions d’assistance auprès des districts et hôpitaux qui 
ont des difficultés de manipulation technique de la base RBMM&E 

�  Explorer l’utilisation des autres menus de la base par le niveau 
opérationnel 

Supervision et Evaluation des 
activités 

�   

Revue trimestrielle avec les Districts 
sanitaires 

�   

Revue trimestrielle avec les 
Hôpitaux 

�  Sensibiliser d’avantage les hôpitaux : HAL Dantec, HMO, Nénéfécha, 
pour une utilisation de base 

�  Sensibiliser d’avantage les Présidents de commission médicale 
d’établissement (PCME) pour leur participation aux revues. 

 

b. Prévention et Partenariat 
 

�  Veiller au respect de la planification ; 

�  Adapter les stratégies de communication au contexte d’introduction des ACT ; 

�  Renforcer le plaidoyer auprès des leaders (Collectivités locales, Parlementaires…) ; 

�  Intégrer le milieu scolaire dans les activités de sensibilisation ; 

�  Renforcer le Task force national sur le partenariat ; 

�  Développer des activités communautaires de lutte intégrée contre les vecteurs. 

c. Formation et Recherche Opérationnelle 
 
Volet Formation : 

�  Formation du personnel des hôpitaux ; 

�  Formation des prestataires du secteur privé, des militaires  et paramilitaires ; 

�  Formation en paludologie des membres de l’unité de coordination et des médecins de district 

 
Volet Recherche opérationnelle : 
 

�  Etablir une synergie avec tous les programmes et structures pouvant contribuer à la lutte 

contre le paludisme.  

�  Evaluer d’une manière périodique les activités et assurer la restitution / diffusion des résultats 

de la recherche.  

�  Etablir un répertoire de toutes les équipes de recherche et études menées dans  le domaine 

du paludisme.  
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Liste des activités en perspective pour 2006 dans l e domaine de la recherche :  
 

Activités  planifiées Période Responsables Financement 
Mener une étude sur la qualité de service  PNLP, UCAD  
Assurer la qualité des médicaments et le suivi de 
l’efficacité thérapeutique et la pharmacovigilance 

En 
permanence 

PNLP, UCAD, 
LNCM, DPL 

USP/USAID/FM 

Mettre en place des 3 sites sentinelles pour la 
détection et l’alerte précoce des épidémies Fév – avr 06 PNLP Fonds Mondial 

Mener des activités de prévision et de prévention des 
épidémies  PNLP/RBM Sahel OMS 

Evaluer la sensibilité de Plasmodium falciparum aux 
antipaludiques 

Jan 05-déc 
06 UCAD 

Agence 
internationale de 
l’Energie atomique 
(AIEA) 

Etudier l’implémentation communautaire du traitement 
préventif intermittent saisonnier chez l’enfant 

Fév 06-juin 
07 UCAD, PNLP LSTMH/GMP 

Poursuivre l’étude sur la qualité des services offerts 
par les ASC et les relais au niveau communautaire sur 
la prise en charge du paludisme 

 UCAD, PNLP, 
institut 

OMS 

Evaluer la sensibilité des insecticides aux vecteurs et 
poursuivre le contrôle de  l’efficacité des 
moustiquaires imprégnées sur les vecteurs du 
paludisme 

Juil-déc 06 LEVP/PNLP FM 

Organiser un atelier national de restitution des 
résultats des études sur le paludisme 

Février 06 PNLP, Instituts, 
UCAD 

OMS 

 

d. Approvisionnement et Gestion des Stocks 
 

�  Bonne disponibilité des produits de la lutte antipaludique sur l’ensemble du territoire national 

dans les structures publiques, dans le privé, dans les hôpitaux, dans les structures sanitaires 

confessionnelles, dans les garnisons abritant des corps de l’armée et autres…  

�  Gestion rationnelle des ACT , de la SP , des MII et des produits d’imprégnation commandés par 

le PNLP par l’ensemble des acteurs impliqués ; 

�  Supervision régulière des dépositaires quant à la bonne gestion des produits et au respect des 

tarifs en vigueur ; 

�  Suivi en collaboration avec la PNA, les formations sanitaires et autres acteurs les niveaux des 

stocks en ces produits dans l’objectif de réduire significativement la récurrence des cas de 

rupture de stocks ou de péremption évitables ; 
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�  Il est nécessaire que le PNLP cherche à acquérir d’importantes quantités de 

moustiquaires imprégnées (2 millions à 3 millions) à distribuer lors des campagnes JNV 

ou JNM, afin de relever de façon significative les taux de couverture chez les groupes 

vulnérables. En effet, les quantités de moustiquaires jusque là disponibles par an 

(environ 200.000 par an) ne sont pas suffisantes pour relever les niveaux de couverture 

encore bas chez les couches vulnérables (chez les enfants de moins de 5 ans, ce taux 

est de 14% selon l’enquête EDSIV, et 24% selon l’enquête de NETMARK) 

 
 
Formation et recyclage des dépositaires de médicaments 
 

Dans ses planifications, le PNLP avait comme objectif entre autres de recycler les 

dépositaires de médicaments quant à la gestion des nouvelles combinaisons thérapeutiques à base de 

dérivés d’Artémisinine. En effet, vu la particularité de ces nouveaux produits et eu égard à leur statut de 

dernier recours dans le traitement de première intention du paludisme, il est crucial pour le programme 

d’amener tous les acteurs à s’approprier les bons réflexes d’utilisation rationnelle des médicaments. 

Dans le volet formation, le PNLP envisage d’initier les dépositaires à l’utilisation de logiciels de gestion 

en collaboration avec la PNA. De même il est en train d’être étudié avec les spécialistes de la base 

RBMME sur EPI INFO, les possibilités de créer une maquette de suivi des ACT au niveau des districts 

et des structures hospitalières. 

 
Contrôle de qualité  

L’application des stratégies de prise en charge du paludisme par les ACT nécessite 

l’utilisation de médicaments efficaces et de bonne qualité. Ces conditions ne sont pas toujours réunies 

dans les pays en voie de développement où le commerce illégal et la libre utilisation des antipaludiques  

non conformes sont des pratiques courantes. 

Selon une enquête de l’OMS, 40 % des antipaludiques à base d’Artémisinine serait 

contrefaits et ne contiendrait pas de substances actives. Si certains pays hésitent à révéler la qualité 

inférieure de leurs médicaments, ceux qui en font état démontrent que 10-20 % en moyenne des 

médicaments vendus dans les pays en développement sont de qualité inférieure. 

Ceci a motivé la mise en place au Sénégal d’un programme de surveillance de la qualité  des 

antipaludiques. Depuis 2002, plusieurs acteurs  sont entrés en partenariat avec le Programme National 

de Lutte contre le Paludisme (PNLP) pour la mise en œuvre de ce programme au niveau central et 

opérationnel. Il s’agit : 
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�  Pour le contrôle de qualité au niveau central : 

o Du  Laboratoire National de Contrôle des Médicaments (LNCM),  

o De la Direction de la Pharmacie et des Laboratoires (DPL) et  

o De la Pharmacie Nationale d’Approvisionnement (PNA) 

�  Pour les tests de base au niveau opérationnel : 

o Du laboratoire de parasitologie médicale de l’Université Cheikh Anta Diop  de Dakar 

(UCAD)  et  

o Des districts sanitaires. 

Le Ministère de la Santé et de la Prévention Médicale à travers le PNLP  est appuyé sur le 

plan technique par  l’USAID à travers USP (United State Pharmacopea) et par l’OMS. 

Le contrôle de qualité effectué au niveau opérationnel est coordonné par le Laboratoire de Parasitologie 

Médicale de l’Université Cheikh Anta Diop. Ces activités sont actuellement limitées  au niveau de 5 

districts sanitaires représentant la moitié des sites sentinelles de surveillance de l’efficacité des 

antipaludiques. 

A la fin de la mission un rapport technique est élaboré ; ce rapport devra préciser le nombre 

de lots et d’échantillons collectés ; le taux de non-conformité selon le médicament, le taux de non-

conformité selon le secteur, le taux moyen de non-conformité, les causes probables de la non-

conformité, le nombre d’échantillons suspects envoyés au niveau central (pôle d’excellence pour 

confirmation).  

Les rapports de synthèse bimestrielle et annuelle seront rédigés par les chercheurs et 

présentés  au comité de suivi qui se réunit tous les trois mois sous la présidence du représentant du 

Ministre de la Santé  et de la Prévention Médicale. 

Le PNLP est aussi chargé de coordonner et de suivre la qualité du diagnostic de la prise en charge du 

paludisme par la microscopie et les tests de diagnostic de rapide (RDT). Pour ce qui est des RDT, une 

convention sur l’étude de l’utilisation des RDT dans les formations sanitaires est en cours entre le PNLP 

et l’UCAD. Il est aussi prévu la surveillance de  la qualité des produits d’imprégnation en collaboration  

avec le LNCM.  

Aussi, dans le plan d’introduction des ACT, il est consigné les activités majeures identifiées 

ainsi que les circonstances de leur réalisation, à propos de ce contrôle qualité. 
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36 551 508
230 000 000

5 552 074 504

Fonds mondial

OMS

ETAT

IV. Analyse des Financements et des  Sources  
 
Au cours de l'année 2005 le Programme National de lutte contre le paludisme (PNLP) a eu à bénéficier 

d'un financement de 5 818 626 012 Fcfa provenant de trois sources de financements différentes. 

(Fonds mondial, OMS, Etat)                                          

Les sources de financement sont consignées dans le tableau ci – dessous : 

 

Bailleurs Financement % 

Fonds mondial 5 552 074 504 95.42% 
OMS 36 551 508 0.63% 
ETAT 230 000 000 3.95% 

      
Total 5 818 626 012 100% 

 
 
On constate que plus de 95% des activités du Programme ont été financées par le Fonds mondial. 
L’Etat a contribué pour 3,95% (compte non tenu des salaires des fonctionnaires) et 0,63% pour l'OMS. 
 
 
 

Graphique1 : Financements par bailleurs 

 
La contribution de chaque bailleurs par rapport aux activités financées se présente comme suit. 
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22 093 570
500 000

13 957 938

Formation des prestataires

Plan communication

Suivi evaluation

1°Organisation mondiale de la santé (OMS) :  
 

L'OMS a contribué au cours de l'année 2005 pour FCFA 36 551 508 soit 0,63% du 

financement total reçu par le Programme. Les principales activités financées sont : 

�  la formation ; 

�  la communication ; 

�  le suivi évaluation. 

Le tableau suivant nous détaille cette contribution par rapport aux différentes activités : 

 
Activités Montant en FCFA % 

Formation des prestataires 22 093 570 60.45% 
Plan communication 500 000 1.37% 
Suivi évaluation 13 957 938 38.19% 
Total 36 551 508 100% 

 
                            Graphique 2 : Répartition financement OMS par Activités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On constate que la formation des prestataires et le suivi évaluation ont absorbé l'intégralité du 

financement reçu de l'OMS. 
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120 000 000

110 000 000

Fonctionnement
Moustiquaires

2°Etat :  
 
La part de l'Etat dans le financement global est de FCFA 230 000 000 soit 3,95% en valeur relative. Elle 

a entièrement servi à faire face à des dépenses de fonctionnement et à l'achat de moustiquaires. 

Le tableau qui suit nous détaille la contribution étatique par activité : 

 

Activités Montant % 

Fonctionnement 110 000 000 47.83% 

Moustiquaires 120 000 000 52.17% 

Total 230 000 000  100% 
                     

 
Graphique 3 : Répartition Financement de l’Etat par Activités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Fonds mondial :  

Les différentes activités du Programment national de lutte contre le paludisme (PNLP) au 

cours de l'exercice 2005 ont été financées à hauteur de 95% par ce fonds, soit un montant global de 

FCFA 5 552 074 504.  

Cette contribution concerne aussi bien le 1° Round pour FCFA 338 157 639 que le 4° Round pour 

FCFA 5 213 916 865 (première phase du 4e round). 
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1er Round : 
Les fonds du 1° Round ont permis de financer 5 activités au cours de l'exercice 2005.Le 

tableau qui suit nous renseigne sur le détail de ce financement. 

 

Objectifs Abréviation Montant en FCFA % 

Renforcer capacités en gestion du PNLP RCG 69 200 802 20.46% 

Fonctionnaliser laboratoires FL 34 657 745 10.25% 

Renforcement capacités prestataires RCP 73 130 924 21.63% 

Promotion des IBC IBC 156 867 433 46.39% 

Suivi évaluation S&E 4 300 735 1.27% 

Total 338 157 639 100% 

 
 
 
 
 
 
                          Graphique 4 : Représentation des activités financées avec 1er Round 
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4éme Round  : 
 
 

Dans le cadre du 4e round,  le 17 juin 2005, le gouvernement de la république du Sénégal a 

signé avec le Fonds Mondial de lutte contre la Tuberculose, le Sida et le Paludisme, un accord de 

subvention sous forme de don, d’un montant de $ 30 000 000 (trente millions de dollars US) sur 5 ans. 

Pour un montant de FCFA 5 213 916 865, les fonds du 4° Round (première phase) ont servi à financer 

huit (8) catégories de dépenses. 

Cette contribution se détaille comme suit au 31/12/2005 : 

 
 

Rubriques Montants % 
Ressources humaines  19 000 000 0.36% 

Infrastructures et  équipement 10 748 210 0.21% 

Formation  33 915 981 0.65% 

Autres produits antipaludiques (MII, insecticides) 865 347 220 16.60% 

Médicaments  3 853 806 981 73.91% 

Suivi – évaluation  80 012 859 1.53% 

Planification et administration 136 403 395 2.62% 

Autres  161 311 129 3.09% 

Frais de gestion 53 371 090 1.02% 

Total 5 213 916 865 100% 
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 Photo 1  : conférence de presse au cabinet de Monsieur le ministre de la santé sur le Fonds Mondial 
 

 
 
 
 

 
Photo 2  : Monsieur le ministre de l’économie et des finances, paraphant l’accord de subvention  
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Photo 3  : cérémonie de signature du 4e round Fonds Mondial 
De gauche à droite : Dr Yankalbé (Représentant résident OMS), Mabingué Ngom (Chef d’équipe Fonds Mondial pour l’Afrique 
de l’ouest et du centre) , Mr Abdoulaye Diop (Ministre de l’Economie et des Finances), Mr Abdou Fall (Ministre de la Santé) ; Mr 
Keita ( vice président CCM – Sénégal). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



���������	�
�����
���������������
�
�����

 
79 

Graphique 5 : Représentation des activités financées avec le 4éme Round 

 

Sur un financement total de FCFA 5 213 916 865 reçu du 4e Round, 4 719 154 201 Fcfa soit 90,5% ont 

été utilisés pour acheter des médicaments et des moustiquaires imprégnés. 
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Annexe : A : Données collectées en 2005 au niveau des District s Sanitaires et Hôpitaux 
 A1.1 : Hospitalisation et Décès en Hospitalisation  dans les formations Sanitaires Publiques  
 

REGIONS 
DISTRICTS & 

Hôpitaux 
Morbidité 

Hospitalisés 
Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létalité  

Dakar Centre 22.45% 1 928 881 45.70% 47 8 17.02% 0.91% 
Dakar Ouest ND 232 175 75.43% ND ND ND ND 
Dakar Nord 19.66% 192 125 65.10% 17 7 41.18% 5.60% 
Guédiawaye 22.84% 1 571 603 38.38% 24 17 70.83% 2.82% 
Mbao 8.41% 815 522 64.05% 36 10 27.78% 1.92% 
Pikine 26.14% 694 439 63.26% 7 0 0.00% 0.00% 
Rufisque 24.11% 96 22 22.92% 5 3 60.00% ND 
Dakar Sud 20.18% 833 294 35.29% 6 0 0.00% 0.00% 
Hôpital A le Dantec ND ND ND ND ND ND ND ND 
Hôpital Principal ND 8 725 200 2.29% 508 14 2.76% 7.00% 
Hôpital G de Grand 
Yoff 0.82% 2 473 128 5.18% ND ND ND ND 

Hôpital IHO de 
Ouakam ND ND ND ND ND ND ND ND 

Hôpital P de Thiaroye 6.31% ND ND ND 4 0 0.00% ND 
Hôpital de Pikine                 
Hôpital de FANN 2.67% 5 667 1 294 22.83% 550 5 0.91% 0.39% 
Hôpital ABASS NDAO  ND ND ND ND ND ND ND ND 
Hôpital E Albert 
Royer 

11.03% 3 517 317 9.01% 281 8 2.85% 2.52% 

DAKAR 

TOTAL REGION 19.14% 26 743 5 000 18.70% 1485 72 4.85% 1.44% 
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                     Structure non encore fonctionnelle         ND  Données non disponibles 

Suite 1: 
 

REGIONS DISTRICTS & 
Hôpitaux 

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létalité  

Bambey 42.81% 932 603 64.70% 23 14 60.87% 2.32% 

Diourbel 43.42% 2 341 1 969 84.11% 3 1 33.33% 0.05% 

Mbacké 30.09% 3 084 626 20.30% 93 18 19.35% 2.88% 

Touba 24.32% 7 808 2 505 32.08% 246 87 35.37% 3.47% 

CHR H. Lübke 10.91% 3 101 196 6.32% 201 12 5.97% 6.12% 

Hôpital M. de Touba  22.69% 1 430 517 36.15% 104 18 17.31% 3.48% 

DIOURBEL 

TOTAL REGION 34.20% 18 696 6 416 34.32% 670 150 22.39% 2.34% 

Dioffior 43.74% 328 170 51.83% 28 12 42.86% 7.06% 

Fatick 35.48% 417 134 32.13% 31 7 22.58% 5.22% 

Foundiougne 43.87% 126 44 34.92% 3 0 0.00% 0.00% 

Gossas 51.67% ND ND ND 16 6 37.50% ND 

Guinguinéo 24.14% 304 197 64.80% 8 4 50.00% 2.03% 

Sokone 45.08% 3 906 1 779 45.55% 23 20 86.96% 1.12% 

FATICK 

TOTAL REGION 42.05% 5 081 2 324 45.74% 109 49 44.95% 2.11% 

 
 
ND :  Données non disponibles 
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A1.3 : suite 2 
 

REGIONS DISTRICTS & 
Hôpitaux 

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létalité  

Kaffrine 43.50% 1 257 834 66.35% 31 10 32.26% 1.20% 

Kaolack 39.29% 1 334 475 35.61% 25 6 24.00% 1.26% 

Koungheul 43.13% 640 331 51.72% 94 47 50.00% 14.20% 

Nioro du Rip 39.83% 4 427 2 602 58.78% 159 79 49.69% 3.04% 

CHR H.E.I.N 14.34% 1 024 180 17.58% 99 18 18.18% 10.00% 

KAOLACK  

TOTAL REGION 36.90% 8 682 4 422 50.93% 408 160 39.22% 3.62% 

Dagana 37.93% 1 036 399 38.51% 60 21 35.00% 5.26% 

Podor 36.54% ND ND ND 23 10 43.48% ND 

Richard-Toll 30.58% 2 322 857 36.91% 109 12 11.01% 1.40% 

Saint-Louis 25.46% 923 83 8.99% 15 7 46.67% 8.43% 
Hôpital de 
NDIOUM 

12.42% 2 544 579 22.76% 141 29 20.57% 5.01% 

CHR de St Louis 6.45% 5 944 764 12.85% 149 4 2.68% 0.52% 

SAINT 
LOUIS 

TOTAL REGION 29.57% 12 769 2 682 21.00% 497 83 16.70% 3.09% 
 
ND  Données non disponibles 
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Suite 3 : 
 

REGIONS DISTRICTS & 
Hôpitaux 

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létalité  

Dahra 76.01% 167 136 81.44% 3 3 100.00% 2.21% 

Darou mousty 40.23% 2 984 1 428 47.86% 18 6 33.33% 0.42% 

Kébémer 32.77% 2 582 1 608 62.28% 33 12 36.36% 0.75% 

Linguére 49.35% 1 712 1 016 59.35% 44 25 56.82% 2.46% 

Louga ND ND ND ND ND ND ND ND 

CHR de Louga 18.53% 4 016 877 21.84% 106 21 19.81% 2.39% 

LOUGA 

TOTAL REGION 38.37% 11 461 5 065 44.19% 204 67 32.84% 1.32% 

Kanel 36.93% 515 352 68.35% 25 13 52.00% 3.69% 

Matam 24.82% 617 488 79.09% 43 9 20.93% 1.84% 

Ranérou 45.19% 76 76 100.00% 2 1 50.00% 1.32% 
Hôpital de 
Ourossogui 19.12% 1 806 225 12.46% 165 36 21.82% 16.00% 

MATAM 

TOTAL REGION 32.24% 3 014 1 141 37.86% 235 59 25.11% 5.17% 

 
ND  Données non disponibles 
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Suite 4 : 
 

REGIONS DISTRICTS & 
Hôpitaux 

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létalité  

Joal 31.23% 446 161 36.10% 31 0 0.00% 0.00% 
Khombole 19.02% ND ND ND ND ND ND ND 

Mbour 26.22% ND ND ND ND ND ND ND 
Méckhé 21.57% 154 42 27.27% 23 5 21.74% 11.90% 
Poponguine 27.85% 278 148 53.24% 13 4 30.77% 2.70% 

Thiadiaye 40.89% 109 45 41.28% 14 4 28.57% 8.89% 
Thiès 67.20% ND ND ND ND ND ND ND 
Tivaouane 21.13% 241 111 46.06% 11 0 0.00% 0.00% 

CHR de Thiès 14.38% 10 448 915 8.76% 708 67 9.46% 7.32% 
Hôpital St Jean de 
Dieu 

ND ND ND ND ND ND ND ND 

THIES 

TOTAL REGION 33.90% 11 676 1 422 12.18% 800 80 10.00% 5.63% 
Goudomp 37.00% 519 298 57.42% 3 2 66.67% 0.67% 
Kolda 43.13% 438 257 58.68% 52 17 32.69% 6.61% 

Sédhiou 43.29% 2 916 1 981 67.94% 129 48 37.21% 2.42% 
Vélingara 54.44% 2 209 1 247 56.45% 187 71 37.97% 5.69% 
CHR de kolda 17.54% 537 244 45.44% 64 8 12.50% 3.28% 

KOLDA 

TOTAL REGION 45.76% 6 619 4 027 60.84% 435 146 33.56% 3.63% 

 
ND  Données non disponibles 
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Suite 5 : 

REGIONS DISTRICTS & 
Hôpitaux 

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière  

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle  Létal it

Bignona 40.19% 921 430 46.69% 87 27 31.03% 6.28
Oussouye 39.16% 475 446 93.89% 37 6 16.22% 1.35
Thionk-Essyl 57.18% 619 475 76.74% 106 11 10.38% 2.32
Ziguinchor 37.24% 1 528 1 015 66.43% 97 30 30.93% 2.96

CHR de Ziguinchor 23.70% 2 006 330 16.45% 304 22 7.24% 6.67

ZIGUINCHOR 

TOTAL REGION 39.50% 5 549 2 696 48.59% 631 96 15.21% 3.56
Bakel 50.01% 2 923 1 347 46.08% 80 40 50.00% 2.97

Kédougou 38.13% 2 016 292 14.48% 85 41 48.24% 14.04
Goudiry 30.75% 3 047 1 390 45.62% 60 23 38.33% 1.65
Kidira 55.03% 591 269 45.52% 1 1 100.00% 0.37
Koumpentoum 38.84% 247 122 49.39% 23 9 39.13% 7.38
Tambacounda 40.37% 664 454 68.37% 10 6 60.00% 1.32
CHR de 
Tambacounda 12.16% 4 306 296 6.87% 399 166 41.60% 56.08

Hôpital Nénéfécha ND ND ND ND ND ND ND ND 

TAMBA 

TOTAL REGION 40.54% 13 794 4 170 30.23% 658 286 43.47% 6.86

ND  Données non disponibles 
Synthèse Nationale  

Morbidité 
Hospitalisés 

Toutes 
Causes 

Hospitalisés 
pour 

paludisme 

Morbidité 
Hospitalière 

Décès 
Toutes 
Causes  

Décès  liés 
au 

paludisme 

Mortalité 
Proportionnelle 

Létalité  

32.39% 124 084 39 365 31.72% 6 132 1 248 20.35% 3.17% 
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Annexe B  : Données de consultations Externes au niveau des Districts Sanitaires et hôpitaux  
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 
REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux 

Consultants 
Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Morbidité 

Dakar Centre 37 051 7 887 92 841 20 994 1 383 594 131 275 29 475 22.45% 

Dakar Ouest ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Dakar Nord 40 968 6 626 97 557 24 250 22 893 851 161 418 31 727 19.66% 

Guédiawaye 34 478 7 812 81 237 18 650 670 117 116 385 26 579 22.84% 

Mbao 20 364 1 839 50 695 4 099 42 42 71 101 5 980 8.41% 

Pikine 40 513 10 567 75 101 24 828 24 062 1 111 139 676 36 506 26.14% 

Rufisque 5 958 1 531 13 894 3 584 2 288 223 22 140 5 338 24.11% 

Dakar Sud 31 759 4 103 58 624 14 486 1 915 36 92 298 18 625 20.18% 

Hôpital A le Dantec ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Hôpital Principal ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Hôpital G de Grand Yoff 2 888 23 3 485 36 8 546 64 14 919 123 0.82% 

Hôpital IHO de Ouakam ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Hôpital P de Thiaroye 2 0 109 7 0 0 111 7 6.31% 

Hôpital de Pikine                   

Hôpital de FANN NA NA 57 353 1 532 0 0 57 353 1 532 2.67% 

Höpïtal ABASS NDAO ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Hôpital E Albert Royer 12 858 1 396 5 681 649 NA NA 18 539 2 045 11.03% 

DAKAR 

TOTAL REGION  226 839 41 784 536 577 113 115 61 799 3 038 825 215 157 937 19.14% 
 
NA : Non Appliqué, Cibles non reçues par la structure 

ND : Données Non disponibles                                                   Structure non encore fonctionnelle 
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Suite 1: 
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 
REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Morbidité 

Bambey 16 501 5 715 37 200 17 274 ND ND 53 701 22 989 42.81% 

Diourbel 8 487 3 595 20 716 9 673 3 974 1 138 33 177 14 406 43.42% 

Mbacké 12 414 3 653 25 166 9 493 7 712 483 45 292 13 629 30.09% 

Touba 2 900 820 7 315 2 446 4 524 318 14 739 3 584 24.32% 

CHR H. Lübke 1 955 238 9 510 1 254 2 489 30 13 954 1 522 10.91% 

Hôpital M. de Touba 715 338 8 130 1 562 772 282 9 617 2 182 22.69% 

DIOURBEL 

TOTAL REGION 42 972 14 359 108 037 41 702 19 471 2 251 170 480 58 312 34.20% 

Dioffior 12 797 5 813 28 420 12 304 681 208 41 898 18 325 43.74% 

Fatick 4 526 2 098 13 089 5 002 3 946 550 21 561 7 650 35.48% 

Foundiougne 5 728 2 260 13 156 6 043 60 7 18 944 8 310 43.87% 

Gossas 9 598 4 459 20 959 11 825 1 398 227 31 955 16 511 51.67% 

Guinguinéo 6 849 1 881 15 754 3 674 1 133 176 23 736 5 731 24.14% 

Sokone 15 272 7 347 30 882 14 607 4 856 1 042 51 010 22 996 45.08% 

FATICK 

TOTAL REGION 54 770 23 858 122 260 53 455 12 074 2 210 189 104 79 523 42.05% 
 
ND : Données Non disponibles 
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Suite 2 : 
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 
REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants  Paludisme 
Clinique 

Morbidité 

Kaffrine 7 017 3 082 37 637 17 515 4 079 601 48 733 21 198 43.50% 

Kaolack 14 084 5 768 34 334 13 704 4 947 1 494 53 365 20 966 39.29% 

Koungheul 8 782 4 699 13 468 5 236 2 912 918 25 162 10 853 43.13% 

Nioro du Rip 11 968 5 013 35 288 15 368 7 029 1 243 54 285 21 624 39.83% 

CHR H.E.I.N 5 930 1 363 22 074 2 960 5 917 541 33 921 4 864 14.34% 

KAOLACK  

TOTAL REGION 47 781 19 925 142 801 54 783 24 884 4 797 215 466 79 505 36.90% 

Dagana 7 730 2 923 25 099 9 840 2 771 739 35 600 13 502 37.93% 

Podor 23 948 9 192 66 460 25 306 8 313 1 576 98 721 36 074 36.54% 

Richard-Toll 12 829 4 778 45 866 13 429 3 226 728 61 921 18 935 30.58% 

Saint-Louis 17 981 4 857 51 987 12 632 2 589 985 72 557 18 474 25.46% 

Hôpital de NDIOUM 2 560 376 4 759 441 2 519 405 9 838 1 222 12.42% 

CHR de St Louis 3 851 159 16 113 1 411 5 200 52 25 164 1 622 6.45% 

SAINT 
 LOUIS 

TOTAL REGION 68 899 22 285 210 284 63 059 24 618 4 485 303 801 89 829 29.57% 
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Suite 3 : 
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 
REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Morbidité 

Dahra 3 981 1 786 6 157 5 839 405 389 10 543 8 014 76.01% 

Darou mousty 5 996 2 472 20 441 8 924 3 945 827 30 382 12 223 40.23% 

Kébémer 15 628 6 383 44 529 18 084 16 634 698 76 791 25 165 32.77% 

Linguére 5 732 3 143 20 141 9 821 1 098 347 26 971 13 311 49.35% 

Louga ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

CHR de Louga 3 464 1 005 8 366 1 758 4 280 222 16 110 2 985 18.53% 

LOUGA 

TOTAL REGION 34 801 14 789 99 634 44 426 26 362 2 483 160 797 61 698 38.37% 

Kanel 11 945 4 755 42 619 17 020 5 440 385 60 004 22 160 36.93% 

Matam 14 814 3 197 42 383 11 074 528 58 57 725 14 329 24.82% 

Ranérou 2 796 1 431 10 216 4 439 21 19 13 033 5 889 45.19% 

Hôpital de Ourossogui 914 26 ND 280 791 20 1 705 326 19.12% 

MATAM 

TOTAL REGION 30 469 9 409 95 218 32 813 6 780 482 132 467 42 704 32.24% 
 
ND : Données Non disponibles 
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Suite 4 : 
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 
REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Consultants Paludisme 
Clinique 

Morbidité 

Joal 2 313 822 5 458 1 681 397 48 8 168 2 551 31.23% 

Khombole 365 126 1 759 272 ND 6 2 124 404 19.02% 

Mbour 29 886 8 346 78 001 22 636 10 816 146 118 703 31 128 26.22% 

Méckhé 3 862 998 14 786 3 871 4 839 198 23 487 5 067 21.57% 

Poponguine 3 251 1 132 7 459 2 177 1 481 86 12 191 3 395 27.85% 

Thiadiaye 3 049 1 353 5 201 2 066 552 180 8 802 3 599 40.89% 

Thiès 16 386 10 681 41 828 28 777 2 229 1 160 60 443 40 618 67.20% 

Tivaouane 4 959 1 007 12 459 2 584 621 221 18 039 3 812 21.13% 

CHR de Thiès 3 831 651 21 950 2 714 651 436 26 432 3 801 14.38% 

Hôpital St Jean de Dieu ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

THIES 

TOTAL REGION 67 902 25 116 188 901 66 778 21 586 2 481 278 389 94 375 33.90% 

Goudomp 6 412 3 025 12 268 4 176 1 357 212 20 037 7 413 37.00% 

Kolda 33 896 16 595 71 145 28 748 117 15 105 158 45 358 43.13% 

Sédhiou 30 244 13 691 50 706 22 156 5 172 1 431 86 122 37 278 43.29% 

Vélingara 29 923 16 808 53 880 30 222 4 277 922 88 080 47 952 54.44% 

CHR de kolda 772 207 2 339 330 384 76 3 495 613 17.54% 

KOLDA 

TOTAL REGION 101 247 50 326 190 338 85 632 11 307 2 656 302 892 138 614 45.76% 
 
 
ND : Données Non disponibles 
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Suite 5 : 
Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 

REGIONS DISTRICTS & Hôpitaux  
Consultants 

Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Consultants 

Paludisme 
Clinique Morbidité

Bignona 18 922 8 571 46 273 17 673 369 109 65 564 26 353 40.19%

Oussouye 8 053 3 545 21 997 8 389 867 174 30 917 12 108 39.16%

Thionk-Essyl 5 317 3 537 13 414 7 196 213 100 18 944 10 833 57.18%

Ziguinchor 33 368 13 188 66 534 23 985 1 846 716 101 748 37 889 37.24%

CHR de Ziguinchor 2 051 452 6 792 1 644 ND ND 8 843 2 096 23.70%

ZIGUINCHOR 

TOTAL REGION 67 711 29 293 155 010 58 887 3 295 1 099 226 016 89 279 39.50%

Bakel 10 801 5 361 27 832 15 253 4 135 773 42 768 21 387 50.01%

Kédougou 9 473 4 166 22 596 8 057 56 26 32 125 12 249 38.13%

Goudiry 8 104 2 841 16 975 5 378 2 996 415 28 075 8 634 30.75%

Kidira 2 504 1 526 6 827 3 806 702 189 10 033 5 521 55.03%

Koumpentoum 13 017 5 920 21 625 8 829 5 164 710 39 806 15 459 38.84%

Tambacounda 14 546 6 660 30 943 11 845 1 178 333 46 667 18 838 40.37%

CHR de Tambacounda 685 77 2 921 346 670 97 4 276 520 12.16%

Hôpital Nénéfécha ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

TAMBA 

TOTAL REGION 59 130 26 551 129 719 53 514 14 901 2 543 203 750 82 608 40.54%
 

Enfants - 5 ans 5 ans et plus Femmes enceintes Total Tous Groupes 

Consultants  Paludisme 
Clinique 

Consultants  Paludisme 
Clinique 

Consultants  Paludisme 
Clinique 

Consultants  Paludisme 
Clinique 

Morbidité  

802 521 277 695 1 978 779 668 164 227 077 28 525 3 008 377 974 384 32.39% 
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Annexe C :  Point sur la notification : Présence des Districts  dans la 
Base RBMME Nationale 

 
 
 

Avec une complétude de 80.54%. 
 
 
 

ANNEES : 2005 
DISTRICTS 

JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET  AOUT SEPT OCT NOV 

CENTRE OK OK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS 

OUEST ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

NORD OK OK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS 

GUEDIAWAYE OK OK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS 

MBAO OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS 

PIKINE OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

RUFISQUE OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

SUD OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

BAMBEY OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

DIOURBEL OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS OK OK 

MBACKE OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

TOUBA OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

DIOFFIOR OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

FATICK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS 

FOUNDIOUGNE OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS 

GOSSAS OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

GUINGUINEO OK OK OK OK ABS ABS OK OK OK ABS ABS 

SOKONE OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

KAFFRINE OK OK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS 

KAOLACK OK OK OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS 

KOUNGHEUL OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

NIORO DU RIP OK OK OK OK OK OK OK OK ABS OK OK 

DAGANA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

PODOR OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

RICHARD-TOLL OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

SAINT-LOUIS OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

DAHRA OK OK OK ABS ABS ABS ABS OK OK OK OK 

DAROU MOUSTY OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

KEBEMER OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

LINGUERE OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

LOUGA ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

KANEL OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

MATAM OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

RANEROU OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 
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Suite : 

ANNEES : 2005 
DISTRICTS 

JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET  AOUT SEPT OCT NOV 

JOAL-FADIOUTH OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

KHOMBOLE OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

MBOUR OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

MECKHE OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS 

POPONGUINE OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS 

THIADIAYE OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

THIES OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

TIVAOUANE OK OK OK ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS ABS 

GOUDOMP OK OK OK OK OK OK OK ABS ABS ABS ABS 

KOLDA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

SEDHIOU OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

VELINGARA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

BIGNONA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

OUSSOUYE OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

THIONCK-ESSYL OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

ZIGUINCHOR    OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

BAKEL OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

KEDOUGOU OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

GOUDIRY OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

KIDIRA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

KOUMPENTOUM OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 

TAMBACOUNDA OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK OK 
 

 
Annexe  D :  Liste des Districts dont les données TPI ne sont p as disponibles 
            Avec une complétude de 80,356 %. 

REGIONS DISTRICTS 
DISPONIBILITE INFORMATIONS  

SUR LE TPI 

District Ouest Non disponibles 

District de Pikine Non disponibles 

District Mbao Non disponibles 

District Nord Non disponibles 

District Centre Non disponibles 

DAKAR 

District Rufisque Non disponibles 

Khombole Non disponibles THIES 
Mbour Données incomplètes 
Louga Non disponibles LOUGA 
Dahra  Non disponibles 

SAINT-LOUIS Saint – Louis Non disponibles 
 


